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NOTICE

Ce prieuré conventuel de Châteaux-I'Heri iii tage,
dont on désire donner, une description abrégée,
est situé dans cette partie de l'ancien Mairie qui
dépendait du diocèse du Mans et de l'élection de
cette ville.

Sa paroisse était un membre du doyenné cl'Oisé,
autrefois cour royale, dans larchidiaconé dii Ch-
teau du Loir.

Elle est aujourd'hui comprise dans le canton et
le doyenné de Pontvallaju, arrondissement de La
Flèche.

Ce riche prieuré était établi sur le penchant d'une
liante colline appelée Saint-Thibaut et sur des terres
très-fertiles où les Meilleurs fruits rriirjssei•it comme
dans des climats plus méridionaux, tant sa situation
avait été biemi choisie. Uuesource d'eau toujours vive
alimentait autrefois au midi un beau cariai dont les
eaux vont, cii passant sous le Poil t-aux-_Hermjtes,
se mêler \ celles de la rivière de l'Onne, qui se
jette dans le Loir à biché et rejoitut la Loire près
d'Angers. La principale façade du prieuré était au
midi, il était très-considérable et plusieurs autres
prieurés en relevaient, tels que le Jaglolav, la Gra-
verie, la Forêterie, Fessard, Nauvav, etc., quoique
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(JUCl(fUOfOis situés dans d'autres diocèses que celui
(lu Mans.

Au-dessus de ce prieuré, se trouvait, tout au haut
(le la colline qui le (tomme, un ermitage nOffliflé
Sain [-Thibaut, soit du noiii dut premier ermite, peut-
être aiisi, à cause qu'il était sous [invocation de ce
saint qui paraît être le potec1eui' des thébaïdes,
car le pays où est situ ,',, cet ermitage était couvert
de forêts; on peut même citer encore celles de
Longaulnay, de Douvre, de la Faigne et do Bersay
où les moines possédaient d'importants droits
d'usage.

Cet ermitage fut probablement, dans im temps
très-reculé, une forteresse gallo-romaine, si l'on ci 
juge par sa situation qui commande la route (III

Mans à Saumur, par Pontvallain, lieu célèbre en
raison de l'éclatante victoire qu'y remporta le
connétable Duguesclin sur l'armée anglaise,
en 1370.

Ce qui en subsiste aujourd'hui annonce un lieu
autrefois très-fortifié: on distingue même l'ancienne
enceinte et des fossés qui séparaient la forteresse
d'un champ appelé encore aujourd'hui le champ
(le Foire où se tenaient des assemblées qui n'ont cessé
d'exister entièrement, qu'à la titi du dernier siècle
on ' voit un puits d'une très-grande profondeur qui
certainement n'a pas été fait pour un pauvre er-
mite. Des arbustes comme des buis, des ifs, des
lilas, des rosiers, etc., ou bien des fleurs devenues
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san vages (tonnent	ï ï que le lieu fut autrefois
bien lia lii t é.

De ce point élevé, ou di1iugue d'abordvers le nord
la itcliale du Mois et au-dessus de cette ville
(les coteaux fort éloignés au delà de cette antique
cité, puis les villages de ce petit pays appelé le Bell-
nois. Enfin, en jetant vers le midi les yeux autour
de soi, on douiiiie un très-beau pa ysage et au mi-
lieu de coteaux plantureux 011 aperçoit lesbourgs
d'Yvré et celui de Requeil, séparés de la colline par
un profond vallon, le château de Roche-Mailly
l > oi [val lain et la Chapelle-de-la-Fa igne, jadis puis-
sante cliâtellenie, maintenant pèlerinage très-fré-
quenté, treé, Mayet et Ecommo y, villes ornées (le
leurs charmantes églises neuves, et au-dessus de
Mayet, la celtique forêt de Bersay ou Cléofas.

De cette iriéme colline s'échappe au nord un
autre ruisseau que celui dont il est parlé plus haut,
lequel après avoir rempli l'étang (le Claire-Fontaine
(lui prend presque les dimensions d'un lac, va se
Jeter dans la arthe à Guécélard, allant ainsi
rejoindre près d'Angers son frère qui lui tournait le
dos en quittant la colline de Saint-Thibaut.

Cette forteresse u, comme tant d'autres édifices,
subi les ravages dit temps, lequel a pour ministres
principaux les combat, entre peuples ennemis et,
niallieure.usement trop souvent, les guerres civiles;
011 peut doue croire qu'après la destruction tic cette
forteresse, un homme de sainte vie vint s' y établir
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comme cela s'est vu très-souvent et utiliser uiiei ces
murailles ruinées en les convertissant en habitation
religieuse que les pauvres habitants de ce pays soli-
taire protégeaient et aimaient, parce que entre eux
et l'ermite il s'était établi un échange mutuel de
secours matériels mais aussi de Spirituels dont
l'homme ne peut jamais se passer et (ju'il ne trouve
complétement qu'au sein des doctrines de notre
sainte religion.

Saint-Thibaut deviiit (1011G un ermitage ; le fait est
certain, et le dernier ermite s'apphtit M. de Sainte-
Césanii e.

On se rappelle encore avoir vu la chapelle, Flia-
bitation de l'ermite et quelques vestiges (le cette
construction religieuse, vers laquelle les pO1Ulu lions
venaient d'assez loin en pèlerinage.

La Révolution de 1790 ayant renversé la chapelle,
ainsi que cela s'est vu souvent à cette époque (le
destruction insensée autant que furieuse; on u rai-
vertice qui y avaitsurvécu cri une habitation riitaic.

Après avoir terminé cette notice sur le pa ys pour
laquelle on demande beaucoup di udu]gence), il est
temps d'en venir plus particulièrement à notre
prieuré, car on ne croit pas que ]'erini tage de Saint-
Tliibaut ait jamais été considéré comme prieuré, et
celui (lui nous occupe est nommé Châteaux-Filer-
mitage à cause de la situation au-dessous (le ce lieu
remarquable, peut-être aussi, parcu. que Gilbert était
ermite.



NOTICE.	 V

Certains auteurs, dit-on, font remonter l'établis-
sement du prieuré au sixième siècle : nous l'igno-
rons, il serait possible qu'on ait confondu l'ermi-
tage avec le prieuré, le premier peut, en effet, avoir
u ne antiquité très-reculée.

Ce prieuré est, comme nous l'avons déjà dit,
situé sur le penchant. (le la colline de Saint-
Thibaut.

Il se compose d'abord d'un énorme clocher
carré en grès ferrugineux dont le couronnement
a été détruit, puis refait à une époque inconnue, à
moins que ce ne soit à celle où les moines ont
converti en un magnifique couvent leur ancien et
chétif monastère plusieurs fois brûlé parles Anglais,
quoique entouré de larges douves et n'ayant d'accès
que par des ponts-levis.

On lit dans l'analyse des documents historiques
du département que cet emplacement ou pourprins
fut. donné, pour un temps Probablement limité, à
l'ermite Gilbert, par 1-Ïelye de La Flèche et ensuite
concédé par Foulque, roi deJérusalem, mais converti
en prieuré et donné définitivement par Geoffroyson
fils, surnommé Planta genet, ainsi qu'on pourra le lire
dans la charte qu'il octroya à Gilbert et àses frères
ermites, en 1141.

Un plus certain fondateur n'étant pas connu, on
pense que ce fut Geoffroy Plantagenet qui confirma
définitivement les donations et concessions précé-
dentes. Ce prince donna en outre 10 livres pour la
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construction de l'éLlisC (lé(liéC 't la sainte Vieigt et
Cil POSa la première pierre.

Une seconde charte octro yée par Guillaume de
Passavant, éVé(lUe du Maris, confirma de même,
en 1146, cette fondation cri faveur de l'ermite Gil-
bert, Vir bone nwmorie (dit-il), qui qttadragintu
annis et amplius, excoluit et heremilicam vitam
ducens sanctitatis ibi ïo,ma floruit. On croit qu'il
s'agit du prieuré nommé de Gastelti.. Le mot au
pluriel employé daims les chartes de 11 .114 et 1146
(de Cestellis), n'a pu l'être que parce qu'il y avait
plusieurs châteaux dans ce petit arrondissement;
mais quels étaient ces châteaux? La forteresse de
Saint-Tliibaut était alors probablement considérée
comme ayant été kHI :u,sioliom et en aurait con-
servé le nom. D'un autre côté, on pourrait dire que
le clocher du prieuré actuel était une tour fortifiée,
démantelée dans les temps modernes, puis dépour-
vue de ses créneaux et macliicoulis par les religieux,
afin de la mettre en harmonie avec le grandiose
édifice monacal qu'ils avaient construit et dont
l'intérieur n'annonçait guère la pauvreté ni les
convenances ecclésiastiques.

On voit encore (buis ce clocher des meurtrières
et barbacanes servant à la défense, et aussi, des
enfoncements destinés, croit-on, à cacher des
objets précieux; puis des crédences pour y placer
peut-étre des hiirel tes ou vases sacrés. Ce qui pour-
m'ait faire	qilo 1ei'11-11te Gilbert y disait la
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messe avant la construction de l'église de Geoffroy,
dédiée à la sainte \nicrg.

La charte de 11M porLe que ce prince convoqua
les frères devant l'autel de la Vierge; ce ne pouvait
être que l'autel établi clans le clocher, puisque
l'église de Geof[roy ne fut bâtie que plus tard, avec
les 10 livres qu'il donna.

Cette église, qu'on pourrait appeler chapelle, frit
sans nul doute construite sur les restes d'lifiies
p] is anciens et d'un st yle roman qui parait plus
important, ce qui ferait supposer qu'il avait existé
là un autre château ruiné, que l'ermite Gilbert
habitait misérablement, avec d'autres ermites que
Geoffroy appelle frères, dont il conflut la pouvrc
et (tOTi il 'J»Ï)récia la cÛ;ve:ai:'iw?. Des arc.eauxd'un
beau style roman, des meurtrières horizontales et
des restes de constructions en belles pierres de
taille, fortifient l'opinion qu'il existait dans cet en-

	

druit nu aii.Ire château q	uqui arait 1)rOlJablCiU011t
succédé au castelium de Saint-Tliibaut détruit. Oit
voit encore cLins les murs de la f' tme et de l'abba-
tiale (les restes de murailles et des ouvertures semi-
ogivales (1(11 font penser que la maison de l'ermite
et celles iii. ses fières étaient but près du clocher
converti cii petite église. Châteaux d'ailleurs est
appelé dans les chartes, castiurn. Cette église de
Geoffroy fut, on pourrait dire, accolée au clocher;
ses murs sont d'une épaisseur à peu près pareille;
elle porte extérieurement des marques d'un couron
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nencitl crénelé; elle a été retravaillée an xvi 0 siècle
et même postérieurement. C'est donc POIJP l'édi-
fication de cette modeste église que Geoffroy donna
dix livres, il voulut aussi en poser la l)remièro
Pi erre; de plus il accorda aux frères et à leurs suc-
cesseurs, le droit de prendre du bois dans ses forêts
du Maine et principalement dans celle de Douvre
cliii touche le monastère, pour l'édification de leurs
maisons, infra locum qui dicitur de Gasteilis il y
joignit aussi des droits de parnage, pâturage, pes-
saige, etc.

Maintenant, il convient de laisser cette petite
église pour parler de celle qui est considérable et
fixe l 'attention des archéologues etmêmedes simples
amateurs de l'architecture du moyen âge.

Malheureusement, on ne possède pas sur
gifle et l'édification de ce curieux vaisseau (les leu-
seignements certains comme la charte de Geoffroy
en donne sur celle que nous venons de (Ill1ller, et
cependant elle u dû coûter beaucoup pl il s (le dix
livres.

Pou r la description savante de ce moiiumenii on se
servira des observations d'uni archéologue (lotit,
l'autorité fait loi. (i)ii veut donc. parler tic M. hucher,
inspecteur (les II IOflhl toents luistotiques dii (lé[}al-

terrien t.
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L'église de Châteaux, dit-il, se compose de cieux
vaisseaux accolés de styles différents.

La partie la plus ancienne, qui est aujourd'hui la
chapelle de la sainte Vierge, n'offre dans ses membres
essentiels et primitifs que le plein cintre savant,
correct, comme l'établissait le x iie siècle dans son
milieu. On voit surtout, dans le mur extérieur, sous
la fenêtre posée au xv ie siècle, un vestige de plein
cintre, offrant les caractères précédemment indi-
qués; ma conviction est que cette partie del'église,
V comprise la tour si remarquable par ses ouver-
tures longues à barbacanes, doit remonter au mi-
lieu du xIIe siècle.

En 1144, Geoffroy Plantagenet donua, le 5 des
Kalendes de février, à Mayet, une charte concernant
la fondation du prieuré (le Chàteaux-l'Hermitage et
dix livres pour la construction de l'église. Ces dix
livres représentaient alors une masse de métal qui
coûterait aujourd'hui 1,000 fr.; en effet, les deniers
de Geoffroy ont pour 40 centimes d'argent, environ
12 au sol et 20 sols à la livre, donnaient 960 francs.
Au moment de ce don, on voit que l'ermite Gil-
bert était nommé maître de l'église de Châteaux et
qu'il avait avec lui des frères : Magisirum ecclesiw
castelliensis fratres ci celeros. D'un autre côté,
toutes les dépositions de l'enquête commencée le
14 juillet I t91, donnent au maître Gilbert la quali-
fication (l'ermite; c'est même un fait en harmonie
avec celle humble position qui décida Geoffrov à
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donner à son installation précaire un caractère plus
stable.

L'ermite (bibert étant parvenu, par miracl.. à
emprisonner les bêtes sauvages qui d.évasiticxii ses
ardins non clos, obtint de Geoffroy la propriété CkL

terrain où le prieuré est assis avec plusieurs beaux
droits.

Il résulte de ceci quavant cette donation, il
nxis[ait à Ciiteaitx qu'un ermilge, ou dcueure
tustique, et que, comme on I';' (lit plus liai iU	y

pesé la première pierre de l'église (le la s; ' info
V rgc; à cette primitive église se rattache in tim-
ineit la tour.

II existe dans la cathédrale du Mans, au ii;iut de
la nef et (Tans le transept, des vestis fort, beaux
(le constructions émanant ce itainenient du temps
de Geoffroy, et j'ai signalé, le premier, une dote de
tâcheron sur une pierre (le celte constr(Fi;tioa, 1 'ti

ce style est absolument le nième que celui de la
liapelle de la sainte Vierge do Ghâlcaux. L'ermite

t itl)ert ne pouvait penser i1u'à élever un édifice
itreint avec ses dix livres, même en suppcsant
qiCil pût se procurer gratuitement la pierre et le
Lis nécessaire à cette construction.

J gralI(i Vaisseau de tuf placé à coté n'a pu être
ciitrepris que plus tard et avec des ressources bien

uitrement puissantes; l'opinion la puis (drèdLtéC
I iil)ne la coiistriiction do la grande nc'f (le	iiit-
li H du 	H	iCe (k Cotffort et de I;i uiet
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de la Couture, au roi Henri H d'Angleterre; or ce
roi n'est monté sur le trône qu'en I154 et est mort
en 1189. Les voûtes de la grande nef de Châteaux
offrent de plus le caractère propre aux édifices du
style Plaiitagenet, c'est-à-dire une succession de
coupoles légèrement ogivales, absolument pareilles
à celles qu'on voit à la caserne établie dans l'an-
tique hospice de Coèffort: c'est une série de quatre
arcs de cloître dont le centre est légèrement
surélevé en ogive, les arcs dits ogives qui se croisent
en diagonales sont eux-mêmes recroisés par deux
autres arcs, dont l'un est le cordon central qui se
profile en suivant la partie supérieure de la voûte
depuis le pignon d'entrée jusqu'au chapiteau cen-
tral de I'a1-ide et l'autre du cordon parallèle aux
arcs doubleaux se terminant au sommet des ogives
plaquées latéralement des deux côtés de l'église.

Le quatrième arc de cloître qui est celui de l'ab-
side, présente cette particularité très-remarquable,
qu'il est, en quelque sorte, triple, c'est-à-dire,
qu'outre la clef de la voûte placée sur le cordon
central, il existe plus loin, vers l'abside, deux clefs
de voûte, centres de six nervures qui dessinent de
chaque côté de ce choeur deux petites absides en
cul de four, placées dans les deux angles de la
grande abside qui est carrée.

M. Viollet-le-Duc mentionne un grand nombre
d'absides carrées à la fin du --,,ne siècle, même au
treizième et quatorzième.
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Le chœur est éclairépar six fenètrs, dent lesquatre
latérales ont conservé lotir ornementation primi-
tive, consistant en une lancette encadrée dans une
triple voussure soutenue par deux colonnes, avec
chapiteaux à tailloirs égaux.

Les deux fenêtres (lu IiI de l'abside ont été
refaites au xflle siècle; chacune d'elles offre deux
lancettes ogivales séparées par un meneau : dans
le tympan on remarque un oculus circulaire sans
lobe et de chaque côté deux écoinçous.

La date de cette réparation est certaine, les dia-
j)I leaux (le COS fenêtres sont prismatiques et à eros-
selles, ornées de feuillages dans le goût naturaliste
les bases sont composées de deux tores sans cavet
apparent, signe certain d'une construction du
mile siècle.

Les trois travées de la nef ont seules des arcs
doubleaux; l'abside n'est séparée de ces trois tra-
vées (IUC par un tore épais.

La nef est éclairée par une fenêtre latérale à droite
en entrant qui a conservé toute son ornementation
primitive, deux colonnes avec chapiteaux peitits
vis-à-vis est une fausse fiiiétre avec même oi-ilemeil-
h0ion.

Les deux corbeaux (liii soutiennent le premier
arc, doubleau sont toux pierres rapportées d'ail leurs
qui paraissent être du xve siècle.

Dans la troisième travée de la nef, on voit nne
longue fenêtre simulée, avec chapiteaux pein Es. Au
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eroisementdes arcs de voûtes sont Irais médaillons
l'un représente Dieu le père, le second, la sainte
Vierge, et, le troisième, FÀgneau pascal.

La chapelle de la sainte Vierge a été remaniée à
la fin du xv0 siècle et au commencement du
seizième, on y remarque une fenêtre à plein cintre
avec moulures, et une abside à quatre paris avec
belle clef de voûte. A chaque retombée des arcs et
cii gitise (le corbeaux, OH remarquait des animaux
fantastiques soutenant un blason, sans doute, celui
du prieur de Châteaux; il n'en reste plus qu'un por-
tant un blason sur lequel est sculpté tin lion; l'autel
est cii marbre, au milieu est la statue de la sainte
Vierge, portant l'enfhnt Jésus.

Oïi rern:u'que dans la grande église, cri première
11n-ne, le tombeau de madame Marie de I3ueil, suur
de l'amiral Jehan de flueil, seigneur de Saint-Calais,
femme d'un sire de Crenon.

Ce curieux tombeau (le la fin du xvc siècle repré-
sente Marie (le Bueil, couchée sur le clos, et les
mains jointes, eu riche costume du temps; sur le
corps du ton beau deux anges soutiennent un bla-
son mi-parti de Crenon et de Bucil.

Dans le t ympan de la niche ogivale, ou voit peu
la sainte Vierge, tenant l'enfant Jésus couronné p n
un ange; à ses pieds, la lignée de Crenon, lION

hommes et (leux femmes, couverts d'habits aux
urines de Crenon, de gueules aux fleurs (le lis «or,
sans nombre. Derrière, sont leurs saints patrons,
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le tout sur un fond (l'or, semé d'ornements noirs
carrés (laps lesqitel- sont des rosace,- noires.

Cette iclie pi'itiue du teitps et le iniiibeau. en
pierres avaient été mutilés et recouverts pLti les
religieux, d'une ho,seue. ma1r:ai style Louis XV,
et n'était pas visible; cette charmante décoiatiwi,
ainsi que les sculptures, n'offrait que des traces un
peu confuses et ffaeées; elle vient d'être restaurée
avec les fonds de la Société française et de M. de
Mailly, sur sa proposition appuyée par M. hucher;
M. Jiffart et MM. Barenton et Raynouard, peintres
orrieiueiitistes, ont concouru à sa restauration diri-
gée par l'habile et savant M. lIi.icher.

La restauration entière de la partie extérieure du
tombeau est duc au dessin de M. David, architecte
au Muns.

Dans sa tribune, ai t t refoisemplacement dc l'orgue,
on voit un curieux chiptique en bois, représentant,
d'un côté, la Sal u ta tien angélique et de l'autre, la
Flagellation ; ii lit au bas cette inscription du
temps

Adam More, prieur de céans et deuxième du
nom, de ce tableau si a fait don, priez Dieu lui
fie pardon, 1512.

Juxi a donné la librairie tle C!Iens.
Le portail de l'église du xv" siècle offre une vous-

sure légèrement en retraite composée de trois tores
et colonnes à section lriiicéoiéc. Au-dessus, l'on voit
trois niches avec trois sLitues apportées probable-
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ment «ailleurs; ce sont la sainte Vierge, saint
Sébastien et saint Denis.

On se permettra da .1oe!er à cette savante descrip-
tion qii' droite en entrant dans la grande église, on
remarque un enfocerneid plein cintre, où devait
être autrefois iui tombeau ;on a placé dans cet
enfonc"me.nt un assez joli confessionnal du
xviii 0 siècle.

Tout à côté se trouve une grande porte qui fut
face à celle de l'église de Geoffroy, ou de la sainte
Vierge ; elle donne accès dans une chapelle qui
n'est pas voûtée, mais seulement plafonnée en
piniiclies : les habitants la nomment la chapelle
paroissiale, elle est éclairéP Par une fenêtre à plein
cintre, de construction moderne; en face se voient
des arcatures ogivales noyées dans la muraille;
entre ces arcatures et la fenêtre, au fond de la
chapelle, est un autel du dernier siècle, en marbre,
portant deux statues, saint Denis et sainte Magde-
laine.

Maintenant en se retournant afin de revenir dans
la grande église, on verra devant soi la place d'un
ancien tombeau encore détruit un pilastre mutilé
et des restes de fresques indiquant qu'il devait être
important.

Une fois rentré dans la grande église et en se
dirigeant vers le maître autel, on voit à droite une
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peinture murale assez curieuse, la saillie Vierge
soutenant dans ses bras Jésus-Christ nteit, et trois
personnages, dont un avec tiiie mitre sur son prie-
Dieu, les autres également à genoux portent des
aumusses noires et trois banderoles avec trois
courtes prières : Adjuva nos, Domine, et suivi cri-
mus. Siu7cta Pei Mater, ora pro nobis. Portio nos-
lia, Domine, sit in terra viventium.

En face de cette peititiire en est une autre repré-
sentant la sainte Trinité et le prieur à genoux sur
son prie-Dieu, avec son écusson; il est acco rnpagné
de l'évéqtie d'Angers, suint René, son patron; au-
dessous du prieur est écrit oiit anno Doinini 1600,
l'évêque qui est debout a an-dessus de lui ces mots
écrits, sancte flenate, ora pro nobis.

Au fond de l'église se déploie un magnifique
autel. En face de cet autel, et au pied des marches
en marbre est u ne tombe plate en pierre, sur
laquelle sont gravés deux lJei's0nrages en Pied; les
visages et les extrémités étaient en marbre 1)IrLflC

nue inscription sur (.li1VI€, portait sans doute, le
nom de ces deux personnages ; elle n malheureu-
semont été soustraite.

Maintenant, eu tournant le dos â l'autel et en
marchant vers la grande porto de l'entrée de l'église,
On remarque à droite et à gauche seize stalles en
bois, fort anciennes, conservant quelques sculptures
du temps.

Le choeur est fermé par une grille en fer et deux
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pilastres auxquels sont adossées deux statues, saint
Joseph et saint Marnert.

A droite, toujours en marchant vers la grande
porte, après avoir dépassé celle de l'église bâtie pa
Geoffroy, se voit une peinture murale représentant
saint Christophe portant l'eIlt1nt Jésus. A gauche
(le saint Christophe, dans le même cadre, on dis-
tingue encore l'ermite Gilbert en son ermitage, au
fond d'un paysage. Au-dessous, la figure (l'un moine
à genoux sur son prie-Dieu et les écussons de ceux
qui l'accompagnaient, avec des inscriptions en par-
tie détruites: ces écussons sont au nombre de
trois.

Le premier porte un seul lion de gueules cou-
ronné, lainpassé et onglé de sinople.

Le second, mi-parti du premieret d'argent au lion
de sable; le troisième, écartelé au premier du no
au deuxième d'or à trois fasces de gueules, au troi-
sièrne du 110 2 et au quatrième invisible.

On lit cette inscription : CRE'FOF'LE nu GRAMES-

NiL, 1606.
Cette peinture est fort détériorée; elle a été, comme

les autres, découverte sous un badigeon très-
épais.

A droite et toujours dans le même cadre que
saint Christophe, on voit un médaillon ovale où se
trouve la sainte Vierge, portant son divin Fils dans
ses bras et à côté cette inscription : Stella maris
appeilaris. Enfin au-dessous et probablement au

b
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milieu (le la tirer est un vaisseau ou nef qui semble
être là pour motiver le Stella maris (Tppelfori..

A gauche de saint Christophe est iliic i an leu li.',
avecles mots Ave, maris Sielle.

On a trouvé dans les fondatiiis d'une partie d
ce grand édifice, une statue en pierre de grandeur
naturelle; mais iéd ni te à l'état de moellons cet tu
statue représentait nu prince . de la maisoii (le
Fiance, couvertvert de son armure, semée de fleurs de
li d'or elle paraît être du xv siècle.

Ce monastère avait été placé sous l'invocation
de saint Augustin; mais depuis, des moines s'appcl-
laient génovefiuins.

La paroisse de Châteaux appelée dans plusieurs
documents paroisse du Poil t-aux-Heimilvs, réiiliie
en 1790 à celle de Requeil, fut érigée ( , il

 le 23juin '1842, par ordonnance royale, sur les
instances réitérées de M. le comte de Maillv.

Pour parvenir, dit-on, à procurer à Iu(lite nou-
velle paroisse des vases sacrés, du linge, des meubles,
(les ornements, Mgr Bouvier, évêque de ce magni-
fique diocèse, fondé par saint Julien et morcelé
actuellement en deux parties, et M. Mancel, préfet
(1m E Mans, automisèrent la vente d'un Orgue qui se
trouvait dans l'église cc Jeu d'oi'gmie a été acheté
parla. fabrique de CIiiteau-du-Loir.

A la même époque, furent aussi vendues une
(l()lizame de stalles (lui se trouvent aujourd'hui à
Sarcé, puis un beau tabernacle doué, que M. Coulon,
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curé de Poiitvallain, a placé sur l'autel de la sainte
Vierge dans son église.

Ces spoliations ont été opérées sans le consente-
ment et cii l'absence de M. le comte de Mailly, ;icqué-
reur de troisième main, obligé par l'acte primitif de
vente, en 1791,  (10 conserver tous les objets (le
(ié('OIiliOlI (t d'utilité relatifs à l'exercice du culte,
dans le cas où il viendrait à y être rétabli, ce qui
était alors, la paroisse ayant été rétablie par les
soins de M. de Mailly et un curé V éta ut installé.

Comme tous les objets avaient été enlevés sans le
consenteniciit. et. cii l'absence de M. de Mailly,
propriétaire, celui-ci ne voulant pas que cette me-
sure retombât sur lui et en devenir responsable,
demanda. à la fabrique dont il est le bienfaiteur,
une décharge ad iwe, laquelle les habitants
pressèrent dede lui donner, et qui est enregistrée sous
la date du 4 septembre 4853.

Ces observations ont été écrites d'après une Ilote
fournie par M. Mortreux, curé actuel de Châteaux,
qui administre cette bonne paroisse aussi religieu-
sement que paternellement depuis le jour (10 5011

rétablissement.
On a conservé dans l'enquête et les chartes,

autant que possible, les locutions et I'oitliogi'aphe
des pièces originales.
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RELATIVE A LA FONDATION

i)U PRIEURÉ ]E CHATEATTL'HER MITIGE

AUX DONS, DROITS, FRANCHISES ET LIBERTÉS

Qui 1 i ont Mè nctroyis pur sou fondaicur, Gconos PLÂSTtGE\F:T, COMTE nu MAINS,

et les rois et princes ses successeurs,
et u rujsae qu'eu ont rai! les Religieux depuis celle (sudation.

CHIRTES ET PIÈCES t L'APPUI DE CETTE E\Ot:ÉTE.

Enquête des 15 et 16 juillet 1491.

ENQUESTE faite cl tesmoings examinés par nous,
liobeit Coibin licencié ès loix, baylli (les canes et foiesis
du pays et conté du Maine et Jelian de Saint-Belin,
enrJu(s1( rilr ordinaire en la baronnie (Ili Chasteau du Loir,
n isi le adjoinct piins du consentement des parties cy aptes
!i)nlnlees, pou! la partie (les religieux, prieur et convent
ulit piienié conventuel (le Nostre Darne de Chasteaux en
l'Einiit:iige, (lefendeur à l'encontre du procureur du Roy
nostre site en sa baronnie (Ili Cliasteau du Loir, demandeur
sur lesfaiz contenus en l'intendit et articles à nous baillés
par lesdicts religieulx (les quieulx la teneur s 'en suit.

I
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Entendent aprouverà suffire par devant vous honora -
hIes hommes et saiges messeigneurs, maistre Robert Cor-
bin bailly (les forestz royaulx de Berezay et de l)ouvre
(leppendans de la baronnie du Chasteau du Loir et Jehan
de Saint ilelin enquesteur ordinaire d'icelle baronnie, au
pays et conté du Maine, appartenant au Roy notre sire,
religieulx et honnêtes hommes les prieur et convent du
prieuré conventuel de Nostre Dame de Cliasteaux en l'Er-
11)itàige, à l'encontre do monseigneur le i1ocu1etIl' de
la dicte baronnie, des diels bois et forèsts pour le Jioy nos-
tic sire, les faiz et articles qui s'en suyvent.

Et premièrement, il est vray que le diet prieuré con-
ventuel de Chasteaux fut anciennement fondé par ung
prince qui estoit conte du Maine et baron du Chasteau (lu
Loir et, auparavant la dite fondation, y habitait ung lier-
mite qui estoit un homme de saincte vie, au moyen du
quel, le dict prince, meu de dévotion, fit ladicte fondation
et y donna le lieu et pourprins où l'église et le dict
prieuré sont assis et, in signuin hi&jus il a toujours depuis
esté et encore est appelé le prieuré de Chasteau Fer-
mitai-e.

Item et avecques ce, y donna, le dict fondeur, plu-
sieurs autres choses estant prés le dict prieuré et plusieurs
ilroiz, franchises et libertez; et en mémoire de ce, y a
un- grand pays et un- grand circuit autour et à lenviron
dudict prieuré, qui a toujours acoustunié estre appelé la
franchise de Cliasteaux.

Ileiii et depuis la chose a esté augmentée pli plusieurs
autres princes et seigneurs subséquents qui, par singu-
liére dévotion, y ont donné plusieurs autres choses,
tiroiz franchises et libertez, ainsi que tout ce est encore
commun cl notoire ou pays.
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ILe:n et dont les diets re1iieulx avoient pluseurs
lectres et chances anciennes; rnaisilz les ont perdues par
la fortune des guerres des Anglays et que leur dict
prieuré, au mo yen d'icelles, a été pluseurs fois bruslé et
destruit, fors les anciennes, qu'ilz en ont encores par de-
vers eulx.

Item et mesmes une p" la quelle appert que ung
iiomû Geffroy, conte d'Anjou, fils Foucques roy de
J(rusalern, donna et octro ya aux dicts religieulx, fran-
chise et liberté à toujours en ses boys du Maine et d'An-
jou, à y prendre boys à chauffaige et édifficacion de
leurs maisons au diet prieuré et dehors, et avecques ce
Jour (Influa les pastures et le parnaige d'eulx et de leurs
hommes et subgets en touz ses diets boys. Et oultre leur
donna à tonjoursmes les boys adjacents et séants près
et jouxte le dict prieuré; et fut la dicte c.hartre donnée à
Mayet le cinquième des kalendes de febvnier en l'an mil
cent xliiii soubz pape Ignoscent.

Item et une autre par laquelle appert que, en l'an mil
deux cent soixante et quatorze ou mois de may, Robert
conte (le Preux, de Montfort et du Cliasteau du Loir et
Beatrix sa femme contesse et dame des dites hieulx con-
fermèrent aux diets religieux les dicts don et octroy et
consentirent que iccuix religieux et leurs hommes et sub-
jects en joyssent comme ils avoient fait ou temps précé-
dent, exceptés ès anciens defais.

Item et ont encore ung vidimus bien ancien d'autres
leetres et chartres de certains autres princes et seigneurs
faisant expresse mencion des dictes choses et aussi des
ecustumes qu'ils ont sur leurs hommes et subjects et si
eu ontont encore une lectre d'appointement fait avecques
la dicte daine Béatrix eontesse de Dreux et darne de
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la dicte baronnie du Chasteau du Loir qui en fait encore
plus expresse ruencion et mesnie, de prendre boys à Loti les
leurs nectessités et affaires.

Item et que à ces tiltres et moyens et autrement dcue-
nient, les dicts religicuix et leurs dict.s hommes et sub-
gectz ont toujours joy et usé des dictes choses et de dia-

cune d'icelles, et mesmes, des dicts droiz, de liberté et
franchise de prendre es dictes forest boys à •chauffaige
et à l'edificacion et reparacion de leurs maisons oudiet
prieuré et dehors, et pour tous leurs autres affaires et
riectessités ; et le pasturaige parnaige et couslumes de
leurs dicts hommes et subgectz, selon la teneur de leurs
(lideS lectres et chartres. Et aussi, de joyr des dicts
boys adjacents et séans près et jouxte leur dict prieuré,
ainsi à culx donnés par les dicts princes et seigucius, 1)U
blicquement et notoirement et au veu et secu des princes
contes et seigneurs du dict pays du Mairie et baronnie du
Chasteau du Loir, leurs gens et officiers et tous autres qui
l'ont voulu veoir et scavoir, et mesmes en ontomit jOy par
avant les dictes guerres des Amiglays et depuis icelles.

Item cl signanter (1) au regart et en tant que touche le
dict don à eulx fait des dicts boys adjacents et séans
près et jouxte le dict prieuré, il est vrai que pour les in-
diquer, separer et •diviser d'avecques les defais de Dou-
vres et la basse forest qui est joingnant, furent dès piecza
et de bien longtemps, mises et assises, entre les dictes
choses, pluscurs grans boumes et divises (le pierre qui y
sont encores à présent, les quelles font clerc demonstrance
de ce que (lict est; mesmes ainsi qu'il est tout commun et
notoire.

(I) Signanler, terme de basse latiui(i quivahiut ii aperlè, dislinelè.
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Item et aussi, les dicts religieulx en ont toujours acous-
tumé joyr et eulx en dire nommés et portiis seigneurs et
pour tels ont été et sont tenus et réputés. Et y ont couppé
et fait coupper prendre et emporter toutes et quantes fois
que bon leur a semblé, du boys qui y estait en plusieurs
lieux tant à mesonner que àchauffaige;y ont prinset bes-
cli( du sablon quant ils en ont eu à besongner, y ont
chassé et fait chasser, tendre et chesurer; y ont plessé et
fait. plesser du boys en plusieurs endroits, et y ont fait
tous autres exploicts propriétaires que on peuit faire en sa
chose, et tout au dedans et jusques aux dictes bouines,
dont dessus est parlé, et des fins et mectes d'ycelles,
et l'ont tousjours continué jusqu'à présent.

\Jiisi conclud etc. et offre etc. a prouver etc.

À LAQUELLE enquesle faire, nous avons vacqué ainsi
et parla forme et manière qui s'eus suyt.

ET PREMIÈREMENT. Le quinziesine jour dejuillet l'an mil
quatre cens quatre vingts et onze.

PIERRE CHEVALIER laboureur paroissien de Requeil aaigé
de soixante dix ans ou environ, tesmoing produit et pre-
senté pour la partie tics dicts deffendeurs à l'encontre du
(lict demandeur, faitjurer de dire vérité en la présence du
ilut procureur, lui intimé, ov, enquis et examiné pat nous
commissaires dessus dicts, sur les faiz et articles du dict
intCii(lit à nous baillé pal' bullecte, (liCt et depose par son
serment, premier enquis sur les j. ij . ii ,j . iiij . Y. VI. et VIl
des (liels arcticles, qu'il est natif de la dicte paroisse de
Requeil, en laquelle paroisse ou quelque soit prés et joi-
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gnant d'icelle, il a toujours domouré et encores fait à pre-
sent.; et parce, dès le temps de sonjeune aaige dict avoir
bien congnoissance du dict prieuré de Chastaulx 1'Ernii-
taige, lequel prieuré a esté anciennement fondé d'un
prince qui estoit conte du Maine et seigneur du tlict Chas-
teau (lu Loir, ainsi que ce depposanta tousjours ouy (tire
puhiicquement et notoirement. Et. dit quo pareillement il
a ouy dire et maintenir que anciennement et auparavant la
dicte fondacion, il y avoit ung liermite demourant et rési-
dant au dict lieu (le Chasteaux qui faisoit (le gituis Inird-
des. Et entre autres a ouy dire que le diet heLmite qui se
nommoit Gillebert retenait et faisoit arrester en ung pare
où est le dict prieuré, les hostos sauvaiges qui venoiciit un-
domaiger et ïndnger ses jardrins et luifaire dommaige. Et
(lit quil, au moyen (les dicts miracles que faisoit le dici
hermite, de retenir les dictes besles sauvaiges en un lieu
non doux et autres, il a ouy dire quelle fut la cause qui
esmeut les princes à faire la dicte fondacion ; et., y
donna le dict fondeur le pourprins et cloison du diet
prieuré où est, deprésent assise la dicte eglise et le dic1
prieuré. Et. dit-on et est la commune renommée (lue pOUF

raison de ce, le dict prieuré est nommé et appcllé Chas-
teaux l'ermitaige. Dit aussi que le dict fondeur y donna
plusieurs autres choses, ainsi qu'il a ouy dire comme dit
est, plusieurs libertés et franchises. Et est bien recors qu'il
y a un quartier de pays assis entre le dict prieuré et un
gué qui s'apelle le gué d'Olyveau tirant à l'ostel l4oys de
la Porte et s'apelle encores le dict pays la franchise de
Chasteaux, et y a plusieurs autres seigneurs et princes qui
y ont donné et fait de grands laicz tellement que depuis
s'est un beau bénéfice et de grant revenu, et fortifié à
rloulvcs et pont leveys. Le (luel prieuré il a vu par le
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temps des guerres des Anglays, anciens ennemis du
royaume, bruler par une fois des diets Angloys, et une
autre fois par les Franczois et une autre fois par les dicts
religieulï mesme qui y mirent le feu, ne scet comment
fut par fortune ne autrement. Et par ce, croit que les 1cc-
tres et autres chartres (lu dict prieuré y peurren t estre brui-
lées; et aussi, avoir ouy dire et tenir pour notoyre que les
diets religieul x ont droit d'usaige en la dicteforêt (le Douvre,
et aussi en la forest de Beurçay par don et octroy à eux
faict parle diet seigneur qui les fonda. Lequel droit d'ii-
saige est qu'ils ont droitdc prendre toute manière de boys,
tant pour la réparacion que réédificacion età toutes choses
nectessaires de leur dit prieuré, tant du dedans que du
dehors, lierbaige, pessaige, et pasturaige (le leurs bestes
de leur nourry.domainesetde leurs hommes etsubgetz et
le parnaige de leurs porcs des dicts lieux. Sur les viij ix0

et X0 articles, (lit qu'il sciet qu'ils ont les diets droits
parce que cinq uante ans, ou environ a, il vit un- qui s'ap-
peloit frère Jamet Dii Vergier prieur du dict prieuré, au
quel et autres de par lui, il vit faire coupper prendre et
emporter de la dicte forestz (le 1)ouvie le bo ys pour ré-
parer et faire l'église du dict lieu, aussi prendre boys à
chauffaige etnieimentaige pour le dict prieuré sans aucun
contredit, ni empeseheinent. Et depuis le trespas du dict
Vergier il vit prieur du dict prieuré fière Adam More,
dernier décédé, auquel pareillement et autres de par lui,
il vit prendre et faire prendre, coupper et emmener en la
dicte forêt et aussi ès forest de Beray, boys pour faite
et édifier les maisons du dict prieuré qui y sont encores
de présent, sans ce que on luy feist et donnast aucun cru-
pescliement; aussi, aux dicts Du Vergier et More, l'unaprès
l'autre prieur (lu dict prieuré, il a veii depuis le dici
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temps de L. ans jusques bla mort du dict More qui fut xij
ans a ou environ, joyr du dict droit d'usaige es dictes
forestz 13111 de pessaige, pasturaige que parnaige sans
aucune chose en payer. Aussi, à veu au prieur qui à pré-
sent est, joyr des diets droiz en la dicte forest de I)ouvre.
Enquis, neluya point vcujoyr en la dicte foreside Beuiçay:
(lit aussi que les mestayers des inestaijies du dict lieu (le
Cliasteaux, hommes et subgectz dernourans es lieux estans
au dedans des fins de la dicte franchise, joyr et user des
dicts droits de pessaige, pasturaige et parnaige en la dicte
forest de Douvre et aussi, prendre boys pour la réparacion
(le leurs haves et cloauaisons de leurs choses. Et (lit aussi
qu'il a OUV (lire et maintenir que certaines boumes (lue lui
avons aujour[lhuv monstrées, estant plantées près et joi-
gnant la dicte forest de l3ouvre, joignant le deffais et
tirant contre bas dont au pont aux herinites, font la sépa-
ration de la dicte forest et (les boys du dic.t prieuré ; elle.
scet parccqu'il a ouy dire et maintenir notoirement que
autresfoys le prince qui fonda le dict prieuré avoit (tonné
les dicts boys au dict liermite, en la fondacion qu'il avoit
faicte du diet prieuré; lesquiculx boys en quelque soit la
plupart d'iceulx, il vitîaire coupper au dict fenAdam More
pour lors prieur du dict prieuré : c'est à savoir le boys qui
est en urig champ qui est assis joygnant le port du dict
prieuré entre les defaix de Moniriguier qui est clos deffaix
dépendant de la dicte forcsl, elle quel boys il fil emme-
ner au dict prieuré et en fit, usa et eu dispousa à son
plaisir et fist défraicher et mectre en valleur les dictes
choses et contient encore bleu la dicte pièce de, terre qui
est défraîchie, assise devantia dicte porte, quatre jouinaulx
ou environ. Et fust xi. ans a ou environ depuys le quel
temps il a veu faire labourez et cueillir en la dicte pièce
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(le terre, par troys ans, le blé qui y avait creu et qui y
avoit esté édifié par les mes laiei'sdudict prieuré eticeuix
mener au (lict prieuré et en disposer à leur plaisir dit
qu'il vit pareillement au dict feu More xxxv ans a ou en-
viron faire coupper, prendre et emporter le boys assis au
dedans (les dictes bournesen ce qu'en est depuys le coing
do la dicte terre et tin mur (lui fait la cloison du doux
de vignes du diet prieuré tirant contre bas au pont aux
liermites, jusques au bas joignant les estangs du diet lieu
(le Cliasteau audedans (lesquelles irnurnes et divises assi-
ses joignant près et contigues la dicte forestz et deffaix, ila
von, plousseurs foys depuis le temps de sa première con-
gnoissancc, que les prieurs du (lict prieuré ont fait heseher
dii sablon es dictes choses quand ils en ont eu iiectessilé
p0111 réparer à leurs choses nec'essaires,et luy qui parle y
en a besché par pluseuis fuys de pareuix; aussi leur a veu
comme dict est, faire prendre coupper emmener boys à
cloerpentaige et chauffaige pour la réparacion des maisons
(lu dict prieuré ci y faire paistre et pasturer leurs Lestes
et autrement les exploiter, conimeà eulx appartenant sans
cc qu'il ait veu que en le leur ait cm1)csché. Bien (liet qu'il
a veu les officiers tic la dicte foi'est, pour feu Monseigneur
le comte (1(1 Marne, (lui Cli pai1oyent en disant(lisant que le dict
boys n'est pas l eulx, mais pourtamit ne laissoicul les dicts
prieurs et aulties de par eux à en joyr et les exploictem
comme à cuix appartenant. Aussi n yen quilz firent P1eS
ser et faire 1111g murgici à connus an bas des diels boys
près la basse forcst au dedans des dictes boumes; dit, sur
ce enquis, quitaouv dire-et maintenir publicquenient que
les dictes hou rues y furent anirefoys mises pour faire la 

f
séparacion et divise de la dicte forcst et deffaix et (les
diets boys du dict l)1ieue, lequel boys l'on dit avoir esté
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donné audit prieuré par celui qui l'a fondé; et les en aveu
joyr publiquement et notoyrement, comme dessus a dé-
posé, et y prendre conniiz et y chasser, tendre et chasurer
toutes foysquebon leur a semblé. Dit aussi comme dessus
a déposé, qu'il a veu joyr leurs hommes et subgects de-
mourans en dedansdedans la dicte foi-est de Chasteaux et demou-
rer exeinps de toutes coustumes, péalges et acquistz souhs
la franchise du dict prieuré. Dit que les choses pat' lui
dessus déposées sont vraies, et en est voix, faine publie-
que et commune renommée al1equeil, St-Ouan etailleurses
parties voysines et est ce quil deppose du contenu es dicts
articles sur tout diligeamment, interrogué et enquis.

JE1IN DAM BOYEItES laboureur, paroissien (l'Yvré le Pol-
lin a aigé decinquante ans, ou environ, tesmoing produit,
juré, ouy, enquis et examiné comme dessus; deppose par
son serment qu'il est natif de la dicte paroisse d'Yvré, etqtic
xxxv ans a et plus, il vint demourer oudict prieuré avecques
feu frère Adam More lors prieur du dict prieuré de
Chastcaulx o lequel il demeura par trois ans continuels et
par ce, dict avoir cougnoissance dés celui temps et par
avant, de la fondacion d'ycelui prieuré, lequel il a 011V

duc cl tenir pour notoire que ung prince qui estoit colle
du Mayne, etseigneur dudictChastean du Loir avoit fondé
le dict prieuré et y avoit donné plusieurs beaux droiz et
privilèges et entre les autres, y avoit donné le lieu et le
pourprins où est de présent assis le diet prieuré et les
cloysons d'environ. Aussi, y avoit donné droit d'usaiges \
es foi'estz de l)ouvre et de Beursay, pour culx, leurs nies- \
fayers hommes et subgectz et, s'apelle notoirement la fran-
chise deChasteaulx qui est tin quartier de pays assis entre
le dici prieuré, tirant parle pont aux hermites, au gué d'Oli-
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veau, etaouy dire que, anciennement et availtia fondacion
du die t prieuré, y avait ung henni te où est deprésent le dict
prieuré et pour ceste cause est nommé yceluy prieuré, le
prieuré de Chasteaux l'Hermitaige ; dict que dés le diet
temps de xxxv ans a et plus, il vit joyr et user publicque-
ment et notairement le dict feu More prieur, des dicts
droits d'usaige et prendre et faite prendre, coupper et
emmener par ses gens serviteurs et entremecteurs, boys
en la dicte foi-est de Douvre pour le chauffaige (le la mai-
son dudiet pi'ieuré,avecques ce., prendre boys  charpen-
taige et merinentaige I)1' la réparation et rédifficacion
des maisons du dict prieuré et autres choses nectessaires
à yceluy ; ne la veu joyr en la forcst (le Beuryay. Aussi
a veu joyr et user iceluy prieur tant pour luy, ses mes-
tayers, hommes et subgects, (lu droit d'usaige, pessaige et
pastur;uge et parnaige pour ses besles tant ausmailles,
porchines que autres, sans en payer aucun pessaige, ni
parnaige, ni herbaige et en yceulx droits, les en a veu joyr
publicquenient et notoirement sans aucune contradicion;
(lit aussi qu'il a ouy dire que le prince qui fonda le diet
prieuré, y donna et laissa les boys estant joignant et con-
tigus lepourprins du diet prieuré, entre les boumes que
nous luy avons aujourd'hui montrées, (lue l'on dit faire la
séparacion de la dicte forest et deffLiix d'icelle et les ilicts
boys du dict prieuré. Lesquels boys assis en dedans des
dictes boumes il a veu exploiter au dict prieur et y faire
coupper boys à chauffaige or charpentaige et iceluy faire
emmener au dict prieuré; et est bien recors qu'il vit au dict
feu prieur xxxv ans a ou environ, faire coupper partie
des (licts boys assis près la basse forest appelés les Doul-
says etonyt dire à son feu père et autres qui couppoyent les
dicts boys des Doulsays, qu'il ressembloit qu'ils eussent
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esté autresfovs COUPpéZ ctlui dict son diet feu péi'e, comme
semble qu'il y avoit esté aulreffovs à les coupper. Dit
aussi qu'il y a veules gens dudiet prieuré chasser, tendre
et ehesurer n lyevres et connus et y aveu plesser près les
murs qui fout la cloyson du dict prieuré et y a veu faire
les divIs exl)loitz mublicquemeut et notoyreinent sans y
faire, ne donner contradicion qui soit venu à sa eongnois-
sauce ; (lit qu'il n veu en blé par deuix années une pièce k

de terre qui est sise davani le povtz du diet prieuré, entre
la croix et le deffaiz et le blé (fui y croissait estre amené
ami (lirt prieuré et en faire et disposer à son plaisir. Aussi a
veu es boys joignant et agessant la dicte forest et qui sont
contenus et comprins au dedans (les dictes boumes du
cousté devers Chasteaux y prendre et faire prendre (lu
sablon pal' le (lict prieur et ses gens par plenseurs foiz et
Iuy qui parle y en a besclié par pluseurs foiz de par euh
sans conlradicion et s'apellent encores de présent les
fousses sablonnovè "es . Dit que les choses par lui dessus
propousôes sont vraies, clères, notovres et manifestes et
d'icelles est voix publicquc et coiiiiiimirw renommée tant
ès paroisses (le itequeil, d'Yvré-le-Pollin, Saint-liiez et
autres paroisses circonvovsines (lu diet prieuré de Chas-
tCLIUX ; dici que qu'il n dépposé.

JEIIAN Touscuiu'laboureur, paroissien de liequeil, aaig*
(le La.115 OU environ, tesmoing produit. lové, 011v, enquis et
examiné comme dessus, deppose par son sernien t, qu'il est
natif de la paroisse (le lteqmieil près Chasteaulx l'Eriuitaige
et(lit qu'il n bien congnuissaimce (lu prieuré de Cliasteaulx
d's le temps de Son jeune, aaige ; lequel prieuré il a ouy
(111e et tenir p I1 i li e t lue1nent et notoirement (l tl'il a esté
fondé par un prince qui estoit conte (ltm Maine et seigneur
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du Chasteau du Loir et, eniceluy fondant, ya donné pieu-
seurs beaulx droiets et, entre autres, a donné le lieu et
place et le circuyt d'environ où est de présent assis ]e dict
prieuré. Aussi y a donné les droiz (l'lisaige es fore.stz de
Douvre et (le ilersay, tant pour lediet prieuré que pour ses
domaines, hômeset subgects assis en la franchise. de Chas-
teaulx qui s'cstend depuis lediet lieu de Chasteanix tirant
au pont aux liermites, ainsi que ce deppoiisant u ouy et
maintenir aux anciens du pays. Et aussy a ouv dire que
anciennement et où deprésent est assis le dict prieuré, y
souloit avoir ung hônie qui avoit nom Gillebert qui fui-
soit de rans miracles et dit l'on que, pour ceste cause, le
diet prieuré est encore nomé le prieuré de Chasteaulx
l'Ermitaige. Dit que xxx ans a et plus il vit son feu père qui
estoit demourant au puni aux liermites, qui est l'une (les
rentées du dict prieuré, et dernourans en la (lictefranchise,
le quel son père et un- sien frère et luy en leur compai-
gnie, enmenèrent pluseurs foys et par pluseurs années,
boys à cliauffaige pour le prieuré du dict lieu, aussi du boys
à charpentaige et inerrneiituige pour les maisons du dict
prieuré, dit pour les choses nécessaires d'icelluy; le quel
boys il prenoit en la dicte fore-st de Douvre. Aussi vit
que son feu père et son dit frère enrnenèrent, par plusieurs
foys, du boys à charpentaige de la dicte forest de Berczay
et y vit ce depposant, les charpentiers en la dicte forest de
Beursay, qui boson-noient pour la dicte prieuré, pour la
réparacion des maisons du diet prieuré; et disoyent pour
lors que s'estoit en usant du droit d'usaige que le dict
prieur u esdictes forest de Beurczav et (le Douvre. Dit
aussi qu'il a veu, (le tout son temps, joyr et user le dici
prieur, ses mestaiers itôrnes et subgects demourans en la
dicte franchise de Chasfeaulx, du droit de pessaige, pastu-
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raige et parnaige pour leurs bestes ausinailles et porchines
es dictes forestz dc Ilciirezay etl)ouvre sans aucune chose
en payer fors qu'il dit, sur ce enquis, qu'il n'a point mené,
ne veu mener es dictes forestz (le Ileursay les bestes aus-
mailles du dict lieu de Chasteaulx ne de ses mestayers
hômes et subgeets et y a mené et veu mener les porcs tant
seullernent en parnaige, tant (le ceuix du dict prieuré, que
des autres demouransau dedans de la dicte forest., sans cii
payer aucun parnaige. Dit qu'il a aussi ouy (lire que le
prince qui fonda le dict prieuré, y donna et laissa les boys
joignant et coustans le pourprins (lu dicl prieuré, qui sont
assis entre la fores[ et joignant ycelle et le deffais (le I)ou-
vre, en dedans de certaines boumes n ue nous luy avons
aujourd'huy monstrées, lesquelles l'on dit faire la sépara-
cion entre la dicte forest, deffaix et les dicts bo ys; lesquels
boys sont assis au dedans des dictes boumes du costé de-
vers Chasteaulx. lia yen tenir, posséder et exploicter cônie
disant à luy appartenir, au die  feu prieur et  ses gens et
y faire coupper, prendre et emporter le boys du lieu des
Doulsays et l'aplicquer à son chauffaige et autrement à
l'usaige de sa maison du dict prieuré. Aussi y faire paisire
ut pasturer les bestes du mestayer du dict lieu et de leurs
liâmes et y chasser, tendre et chesurer à lyèvres et con-
iiils, sans ce que, pour toutes voies il y ait eloyson entre
la dicte forestetie dict boys, ne divise autre que les dictes
l)ournes, que lui avons aujouril'liuy monstrées, côine dict
est ; (lit, sur ce enquis, qu'il n'y a point vcu faire plesser,
ne faire meurgeis, mais ditqu'ila besché plusieurs foys du
sablon, pour mener au dici prieuré. Dit qu'ila vou, par une
foys, en labeur une pièce de terre sise devant la porte du
diet prieuré, entre le deffaix elle dictpiieuréetaouv dire,
autrement ne le sciet, que le blé en fust mené ou dict
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prieuré. Dit que les choses pal lui-dessus depposées sont
vraies, notoires et manifestes et d'icellcs est voix public-
que et commune renommée, tant es paroisses de Itequeil,
Yvré le Pollin que autres paroisses circonvovsines du dict
prieuré. Dit est ce qu'il a depposé.

AlBRoIsEveufve de feu Michel Joubert demourant en la
franchise de Chasteaulx aaigée de LX ans ou environ, tes-
moing produite, jurée, ouyc, enquise et examinée côme
dessus, deppose, par son serment, quelle est native de la
dicte paroisse (le Chasteaulx demouraut au lieu de la Bou.
quetiére, en la franchise du prieuré du Cbasteaulx où elle
ademouré tout son temps, et par ce, dit avoir vraye cong-
noissance, dès le temps de son jeune aage, du prieuré de
Cliasteaul où elle a demouré tout le temps; lequel prieuré
ellea ouv dire etmaintenir notoyrementavoiresté fondé par
un prince qui estoit conte du Maino et seigneur de Chas-
teau-du-Loir, ,aussi a ouy dire, auparavant la dicte fo dacion,
il y avait ung hermite nôrné Gillebert qui faisait de grans
miracles etaouy dire et tenir publiequement aux anciens,
qu'il arresta en un parc, les bestes sauvaiges de la forest
(le Douvre et que ce fut la cause qui meut le dict prince à
fonderledict prieuré; et est, pour ceste cause, encores dit
nômé et appelé le prieurc de Cliasteaulx en lErmitaige; dit
qu'elle a ouy dire et tenir pour notoire que, en faisant
icelle fondacion, icelluy prince y donna plusieurs beaulx
droiz et preheminances et, eutre les autres, leur donna
au dict prieur pour son dict prieuré, ses mestayers, liâmes
et subgects, droict d'usaige à pessaige et pasturaige pour
ses hè tes eu dedans de ses forestz (le Beurcay et de Dou-
vre, avecques le parnaige de ses porcs de son dict prieuré,
ses dicts hommes et subgects et droict dusaige à prendre
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boys es dictes foretz ù toutes les choses nectessaires de
5011 diet prieuré en dedans et (lellols d'ieelluy cl à ses
hômes, metaiers et subgecls demourans en dedans de la
franchise de Chasteaulx, boys pour leur chauffaige et polir
leurcloure. I)itque (lu temps de sa prernitre congnoissan(e
elle vit prieur feu Jamet. Du Vergier et, après son décès, feu
Adam More ains queux et chacun (l'eUlX consécutivement,
l'un après l'autre, elle a yen joyr (les dicts (iroiz d'usaige
de prendre boys à maisonnaige et charpentaigc ès dictes
foresiz de Bercav et (le Douvre pour la rparacion et
réédifficacion (le le-lise et (les maisons (lu dici prieuré
les quelles elle a I)CS(l110 toutes \CtieS faire par ce qu'elle
n sccu et congnu que, depuis son jeunne aaige, icelluv
prieuré a esté brullé par deux foys l'une (lu temps des An-
gloys et l'autre depuis qu'il en furent hors et, par ce, croit
que les enseignemens, lectres etautres choses (lui estoyent
au (lict prieuré, y peuvent estre bi'ùllés; (lit aussi qu'elle n
yen joyr les dicts prieurs des (licts droiz d'usaige pour
leur chauffaige au dict prieuré et pour le dict pessaige et
parnaige de leur dictes bêtes ausniailles et POrcliines et de
leurs lieux, hômesetsubgcelz (lemourans en dedans de la
dicte franchise, laquelle s'estend depuys le dict lieu (le
Chasleaulxjusqu'au pont aux hermites ; et a yen, elle qui
parle, que son feu rnarv et les autres dernourans enla dicte
fianc.hisene payent nulles tailles ne autre suctè(les ne ac-
(1uilz aussi à veu joyr les (lietS subgects et 1ièmes deinou-
rans en la dicte franchise du diet droiet 11 ' usaige pesSaige
et pernaige es dictes forests sans en !a'er aucun acquit,
fors au dict prieur six deniers par porc. Dit, sur ce enquise,
qu'elle n'a mené ne veu mener aucunes bestes ausmailles
(le la dicte franchise, lasturer en la dicte frest de Ber-
çay fors seulement porcs en parnaige, dit aussv qu'elle n
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011V (lire et maintenir que le die[ prince, qui fonda le dict
prieuré, y donna les boysqai sont joignant et cntigues la
dicte forest de I)ouvre, assis en dedans des boumes que l'on
dit qui fui la sparacion d'entre la dicte forest et deffaix
de Douvre et les(licts bo ys de Chasteaulx, des quels boys
elle vit joyr les dà'ts feu; prieurs et faire prendre et coup-
per le boys et iceluy applicquer à leur pr fit de leur
chaulfaige de leurs maisons et de leur (lici prieuré, ainsi,
(luche a ouy dire et maintenir mille foys. Aussi, dit qu'ils
y faisoient mener leurs bestes paistre et pastiller et onyl
'lire à son feu père qu'il les y aoit pluseurs foys veu
chasser, tendre et chesui'er ès dicts boys et y abatre plu-
seurs foys du boys. Dit aussi quelle a yen en grant boys
une pièce de terre assise vis à vis de la porte (lu diet
prieuré de Chasteaulx.

I)u xvj' jour dcj uillet l'an mil quatre cens quatre vingts
et onze.

PERRINE veufyc de feu Guillaume Pousse denouransen
la paroisse (le Pontvallain aaigée de L ans, 011 environ,
tesmoing produite pou!' la partie desdits religieux à l'en-
(entre du dict l )1'u( I1i'eur jurée en présence (lu (lit Pro-
cuicur et par nous commissaires dessus oye, enquise
cl examinée. Sur le contenu ou diet intendit, (lit et
deppose par son serment que xxx ans a ou environ,
elle eslante demourinte avecques feu Guillaume Taussays
son pere à la mestairie de la Plesse qui est assise pri's le
Prieuré de Chasteaulx l'Ermitaige et est l'une des meslay-
ries du diet prieuré où elle demoura, o son diet père par
treize ans continuels, durant lequel temps elle vit par plu.
seurs et diverses foy, que frère Adam More, pour lors
prieurdudic.t prieuré, joissoit du droict d'usaige ès forestz

2
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de Beurczj et de 1)ouvre, à toutes les choses nectessai-
res (les maisons du dict prieuré et tant à chauffaige mer-
mentaige que charpentaige et est bien recors quelle aveu,
par plusieurs et diverses années, à son dict père, amener du
boys de la dicte forest de Douvre. Mais n'est point recors
en avoir veu user de celuy de Beurezay. Bien dit quelle
ouyt dire à son dict feu pore qu'il en avoit esté querir en
la dicte forest de Beurczay boys a charpentaige pour le dict
prieuré une foys seullement; et dit aussi que, en ceste pré-
sente année, elle a veu que le prieur, qui à présent est, u
envoyé querir en la dicte forest de Beurczay trois chartes
de boys pour mermenter les vignes du diet prieuré de
Chasteaux. lequel droict d'usaige elle a tousjours de tout
son temps ouy dire et maintenir que le dict prieur u ès
dictes forestz de Beurczay et de Douvre à toutes ses cho-
ses nectessaires (lu dict prieuré, de ses métayers et de ses
hôines et subgects demourans au dedans de la franchise
de Chasteaulx la quelle s'estend depuys le dict lieu (le
Chasteaulx jusques au pont aux hermites includs en la
dicte franchise. Aussi, sont francs et exempts de toutes
coustumes et ont droit pareillement de pasturaige, pes-
saige et parnaige es dictes forestz de Beurczay et de Don-
vre pour leurs bestes ausmailles etporchines delamaison
du dict prieuré et de leurs métayers de leurs mestayries
hômes et suhgects demourans au dedans de la dicte fran-
chise et les a veuz ainsi joyr et user de tout son temps jus-
ques à présent sans contredit ne empesche.ment; et a autre-
fovs veu la dicte depposante que les mestayers et liôrnes
demourant en la dicte franchise ne payoient point de taille.
Dit qu'elle aouy direct est la commune renômée du pays
que autreffoys un prince qui estoit conte (lu Maine et sei-
gneur du Chasteau du Loir fonda le dict prieuré par singu-
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hère dévocion et y donna les dicts (lroicts d'usaige dessus
(léclérés; et ail lieuoùest de présent le dict prieuré assis, y
ayoiteuunhermite quiy faisoit de gransmiracles;etpour
ceste cause est encores nômé le prieuré de Chasteaulx en
l'Ermitaige. Dit quelle a veu plusieurs foys des boumes
(lui sont assises en la forest de Douvre et près le deffavs,
mes ne sciet, sur ce enquise, si elles sont sèparacion de la
dicte forest et des boys de Chasteaulx, ne si le dict fon-
deur le leur donna; bien dit que xxx ans ou environ, elle
vit au dict feu prieur dernier decedé faire coupper, pren-
dre et mener au dict prieuré, pour son chauffaige, le boys
appellé la Doulsays qui est au bas de la forest au dedans des
limitacions (les dictes boumes, aussi a veu par troys ou
quatre foyz comme luv semble, depuys le dict temps de
xxx ans, faire labourer, de part le dict prieur, une pièce de
terre qui est de présent en fresche contenant de troys à
quatre journaulx ou environ, assise davant la porte du
prieuré du dict lieu, entre le deffays et la cloyson du dict
prieuré et en aveu mectre le bléàla mestayrie de la Plesse
où elle demourait, sans débat; laquelle pièce de terre est
au dedans des dictes boumes du costé du dict prieuré: dit
que les choses par elle dessus depposées sont vrayes et que
(Ficelles est voix publicque et commune renomée tant ès
paroisses de Saint-Biez, d'Yvré-le-Polhin que ailleurs es
paroisses voysines. Et est cc quelle a depposé du contenu
ou dit entendit, sur tout dihigeamment interroguée et
enquise.

MAcI CHEVALIER laboureur, demourant en la paroisse de
Itequeil aagé de xhij ans ou environ tesmoing produit, juré,
ouv, enquis et examiné comme dessus, dit et deppose par
son serment, qu'il est natif de la dicte paroisse de liequeil
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et que xxx ans sont et plus il est deinourant, o feu Pierre
Chevalier son pere à la mestairic de la Plesse assise près
le prieuré tic Chasteaulx où il a demeuré jusques a y ou
vj ans 011 environ, durant lequel temps de sa dicte
demeure et depuis jusques à présent il a yen à feu Adam
More, pour le temps (juil vivoit prieur (lu die( prieuré, et
au prieur qui de present est, jovu et user du droict d'usaige
qu'ilz ont ès forestz de Beurczav et de Douvre, c'estassavi r
de pessaige e.tpasturaige pour leurs bestes ausinuiIleseth
parnaige deleurs porcs. Aussi de prendre mort bo y s pour
leur chauffaige de leurs maisons du dict prieuré et pool'
faire les cloysons des terres (le leurs Ineslairies et prendre
boys à charpentaige ès dictes forestz pour la réparacion
et rédifficacion des maisons du dict prieuré cl de leurs
mestavries et de leurs hommes et subgects demourans au
dedans de la franchise de Chasteaulx par monstrée des
officiers; aussi, boys pour le niermentaige de leurs vignes
du dict prieuré, du quel droict d'usaige il les a veu joyr
et user depuys le temps dc sa premiere conguoissance
jusques à présent, sans contredit ne empesclicinent et y a
esté plusieurs foys depuys le dict temps comme leur
métayer, et, de par eulx, querir du dici boys à charpen-
taige en la dicte forest de Ileurezay pour réparer les mai-
sons du dict prieuré et dit avoir ouy dire aux anciens du
pays etestia commune renommée que ung prince qui estoit
conte dii Maine et seigneur du (lasteau du Loir fonda le
dict prieuré par singulière dévocion et y donna les dicts
droicts d'usaige et autres choses ; et a ouy dire que au
paravant il y avoit ung hermite qui faisoil de grans mira-
cles, et, pour ceste cause, est encore nommé, dit et appelé
le prieuré de Chasteaulx en l'Ermitaige; dit quil a veu cer-
taines boumes qui sont assises en dedans, près et joignant
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la dicte forest de 1)ouvre; mais ne sauroit, au vray, dire si
elles font sèparai.ion de la dicte forest et des boys du dict
prieuré (le Chastcaulx ; bien dit qu'il a ouy dire ans dicls
religieux et autres anciens du pays que elles faisaient sé-
lalacioli de la dicte forest et de leur dict boys, et vit
xxx ans ou environ que le prieur qui lors estoit, fist
coupper abatre et enmener ou dict prieuré, grant nombre
et quantité des (liets boys du lieu appelé les Doulsays qui
est au dedans des l)ournes et limitacions des dictes bour-
nes du cousté (lu dict prieuré de Chasteaulx et disoit que
le (lict boys lui apinutenoit ; aussi it veu depuys le temps
de sa dicte coagnoissance première, labourer, par une foys,
une piéce (le terre assise davant le dict prieuré cl en vit
mener le blé à la dicte metairie de la Plesse, de par le
prieur (ludict prieuré, combien que l'on disoit qu'il avoit
esté savsi par les officiers de la dicte forest, mais ne
laissirent pour ce ii l'en enmener ; laquelle pièce de terre
est assise au dedans (les dictes boumes du c.ousté (lu dict
prieuré dit aussv, sur ce enquis, que la franchise diidict
lieu de Cliasleaulx s'cslcnd depuis le. diet prieuré tirant
contre bas au pont aux liermites, en y comprenant la dicte
melayrie de la Plesse et autres maisons et mestairies as-
sises au dedans d'icelles franchises; dit que les choses

r lui (lei)posées sont vrayes et que dicelles est voix pu-
blicque el.cwninune renommée ès paroisses circonvoysines
(IU(liCt P°'" et est ce qu'il a depposé du contenu ou
(lict intendit, sur ce dilligenteniient intei're.gué et enquis.

Gî:ILL.u1IE IIOULLARF liornmedebjaz parois en d'Yvré
le Pollin, tagé (le LV ans ou environ, lesmoing produict,
juré, ouv, enquiset examiné comme dessus, (le.ppose par
son serment qu'il est natif de la dicte paroisse d'Yvré où il
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a presque tout SOti temps demeuré près et joignant la dicte
prieuré de Chasleaulx, et par ce dit avoir bien congnois-
sance dès le temps de son jeune aage, d'icelhiy prieuré
le quel prieuré ainsi que le depposant a ouy dire et main-
tenir publicquement et notoirement, fut autresfoys
fondé par un- prince qui estoit conte du Maine et seigneur
du Cliasteau du Loir; et auparavant la dicte fondacion, u
ouy dire qu'il y avoit ung hermite qui se terioit où est de
présent assis le diet prieuré, et pour ceste cause est encores
(lit, flOiiI(lié et appellé le prieuré (le Cliasteanix en l'hermi-
taige; dit qu'il a ouy dire et tenir pour notoire (lue en la
dicte fondacion faisant., le diet prince avoit donné au dirt
prieuré plusicuis beaulx droits et prérogatives et entre
les autres, avoit donné droict d'usaige à prendre ès foresiz
de 11eurçay e de Douvre boys mort et mort boys polir
leur chauffaige ès maisons du dict prieuré et boys u
cliarpentaige et merrnentaige pour les maisons et vigiles
d'icelluy prieuré, par monstrée des officiers: et le pessaige
et pasturaige à leurs bestes ausmailles leurs maisons, cl
métayers hommes et subgects d'icelluy prieuré demouraut
en la franchise de Chasteaulx qui s'estend depuys le dict
prieuré jusquesau pont aux hermites, et le parnaigeh leurs
1101cs estans es dicts lieux ail des dictes forestz de
Beurçay et (le Douvre; diu que des (lict dioicts d'usaige
tant à chauffaige, mermentaige que charpentaige, que
aussi pasturaige, pessaige et	e, il  veu jovr et user,
de tout son temps jusques à présent, les prieurs du (lic.t
prieuré, leurs métayers hommes et subgec.tz tant ail
droit de pessaige, pasturaige et parnaige ; et les diets
prieurs, pourtant que touche les maisons (lu dict I)iicuré
et pourprms d'iceluy, du dict droit (lusaige (le cliauffaie,
charpentaigc et mermnentaige sans contredit et luy rnesnie
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y en a esté quérir en la dicte forest de Beuray xxx ans a
ou environ, par deux jours, de par le dict prieur, pour le
mermentaige des vignes du dict prieuré. Aussi en a esté
quérir pour cuix, par pluscurs et diverses foys et années,
en la dicte forest de Douvre pour les choses nectessaires
ès maisons du dict prieuré sans contredit ne cmpesche-
ment qui soit venu à sa congnoissance; dit qu'il a bien
congnoissance, dès le temps (le son jeune aa ge, de certai-
nes boumes que luy avons monsirées, plantées et assises
près et joignant et contigues la dicte forest de Douvre que
l'on dit faire la séparacion d'icelle forest et des boys du
dict prieuré; et est bien recors que xxx ans a et plus, il
vit faire coupper au prieur qui lors estait, partie des boys
estant au dedans des dictes boumes du cousté devers le
dict prieuré au lieu appelé les Doulsays ou bas de la dicte
forest, et icelluy boys, faire amener au dict prieuré pour le
dict cliauffaige d'icelluy, et disoitle dict prieur que le diet
boys luy appartenoit. Aussy ouyt dire lors aux anciens
qui abatoient le dict boys, que le diet boys avait été
autres foys abattu et disaient lors qu'ilsavoient autres foys
aidé à l'abatre pour la dicte prieuré. Dit qu'il a yen par
deux foys du blé en une pièce de terre assise vis à vis do
la porte du dici prieuré, entre le cleffaix et les murailles
(lui sont la cloyson du diet prieuré, lequel blé il vit par
une des dictes foys enmener enla mestairie dudit lieu de
la Plesse estant des appartenances du diet prieuré, sans
contredit et l'autre cuillette fast saisye par le chastellain
(le Douvre qui pour lors estoit nommé Jelian Moreau; et
ne sauroit au vray à depposer si le metayer qui avoit la-
bouré la dicte terre pour le dict prieuré eut icelle cuyl-
lette ou non. Lesquelles pi'ces de terre et boys appelé la
Doulsays sont assises en dedans des dictes boumes du
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costé devers lediet prieuré; etaouy dire et tenir pour no-
toire que les dictes boumes font la séparacion de la dicte
forest et que l'ermite qui estoit au dict lieu de Chastcaulx
environa les dictes choses o son bourdon et que le prince
qui les fonda le leur donna. Dit que les choses par luy
dessus depposées sont vrayes et que dicelles est voix
1)ublic(1ue et commune renommée ès paroisses cii'con-
voysines du dict prieuré de Chasteaulx ; et est ce quil a
déposé du contenu ou dici entendit, luy diligeament inter-
rogué et enquis.

TIIOMAS IJAMBOYERES, homme (le braz, demourant en litla
paroisse d'Yvré le Pollin, aagé de L ans ou environ tes-
rnoingproduit, juré, ou y , enquis et examiné comme dessus,
(lit et deppose par son serinent qu'il est natif de 1 pa-
roisse dYvré en laquelle il u tousiours demouré cL
demeure encores de présent près et joignant la forest de
louvre ; et par ce dit avoir congnoissance, dès son jeune a
age, du prieuré de Cliasteaulx liierinitaige qui a esté fondé
ainsi qu'il est commun et notoire ou dict pays par un
prince qui est conte du Maine et seigneur du Cliasteau
du Loir ; et en icelnv fondant, il donna plusienis beanix
droits, prérogatives et jiréliéminences et entre autres
donna droict dusaige ès forest de Beiircay et de 1)ouvre
pourle chanif tige des maisons du dici prieuré: et à prendre
boys à charpentaige et mermentaige pour les maisons
d'icelluv prieiiréet pour leurs vignes du diet prieuré, avec-
ques le pessaige et pasturaige de leurs bestes ausmailles
et le. parnaige de leurs porcs et de leurs metayers, hommes
cl subgects deiiiouiant cii dedans de la dicte franchise de
Cliastcaulx laquelle s'estend (lepuys le lieu dessus dé-
clairéj usIuesau pontaux Ilermites en luy compteriunt : dii
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quel droit d'usaige dessus déclairé il a veu joyr en son
temps les prieurs du dict prieuré aux quels il aveu prendre
et faire enmenerau clict prieuré boys pour leur chauffaige
de la dicte foi-est de Douvre, avecquesces boys à cliarpeii-
taige pu.ii réparer les maisons du dici prieuré et par une
foys en a veu amener cia Longtaulnay, mais n'en a point
veu amener de Beurçay sur ce enquis. Aussi a yen prendre
en la dicte forest cia l)ouvre, bo ys pour le mermentait'
des vigIles du dici prieuré; et  veu qu'ils ont mené et fait
mener les bestes ausmailles et porc limes en la dicte foi-est
de Douvre tant de leur maison du diet prieuré que de
leurs mestairies hommes et subgects sans ce qu'il ait scan
ne congrieu quils en aient payé, aucun lierliaige ou pal'-
naige et disait-on qu'ils ('stoient francs. Mais ne les n point
veuz joyr des dicts droiz en la dicte forest de Beun:ay. Dit

 qu'il n veu plusieurs foys certaines boumes assises
et plantées prés la forest de Douvre, les quelles il n ouy
dire quelles sont la divise et sparacion de la dicte foresi
et des bo ys de Cliasteaulx et à tousiours ouv dire et maiu
tenir aux religieulx du diet prieuré et autres anciens du
pays, que ce que les bornes en cotuprenoyent du cousté de-
vers Chasteaulx, estoit des appartenances du dici prieuré,
et dit qu'il a s-eu au leii prieur derreiiier décédé, nonié
Adain More, faire abatre et enmener au (liet prieuré pour
son cliauffaige d'icelluy partie d'iceluy bo ys, au lieu ap-
pele les I)oulsays ou bas tic la die te forest comme estant à
Iuy appartenant, a cause citi clict prieuré. Dit aussi qui1 n
vou depuvs le temps de sa congnoissance par deux ou
trois fovs du blé en une pieee de terre assise vis à vis de
la porte dii (lut lieu cuuiteiiant, de lrovs à quatre juul'nau]x
011 environ près le (ieffavs de la dicte forest. Et est bien
recors (1UC la première année qu'il y vit le dic.t blé, il y
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avoit de gros piés de clienes couppés et resEembloit
qu'il fust defrissé de frays et celle aimée en vit enmener
le Lié au diet prieuré et le y batre ; niais des autres an-
nées n'est recollend qui eut le dict blé. Dit que la dicte
l Ii ('(e (le terre et aussi le dit boys des Doulsays sont com-
prins du couste (lu diet prieuré (le Ghasteaulx et en dedans
tICS dictes boumes et limitacions. Dit que les choses par
111V (ICSSUS depposées sont vrayes et (hiC d'iceflcs est voix
publicqiic et commune renommée ès paroisses cireon-
vovsines tin dict prieuré. Et est ce qu'il a depposé ducon-
tenu OU dict intendit, sur tout diligeament interrogué et
eflqUiS.

AMBROYS POULLE, sergen t du itoy nostre Sire en sa furest
(le i)oure en la baronnie du Clmsleau (lu Loir aagé dc
Lv ans (>11 OUVUOfl, deniourant cri la paroisse (le Mati-
gué, testuoiflg protluyt pour la pat des dietS religieulx
prieur et couvent, juré en absence deffaut et contumace
(lu dict procureur, luy intimé à Jiuy pour le veior faire.
0 y, enquis et examiné par nous comissaires dessusdicts
sur les articles contenus ou dict inLendit, dit et deppose
par son serment qu'il est natif (le la paroisse de Marigné
où il a tousiours demouré et demeure encores à présent
près et joignant les forestz de Beurtay; et par ce, dit avoir
bien congnoissance, (lés le temps de son jeune aage, (les
usai-es du la dicte forest de lieurçay, et (lit que xxxans et
plus il vit à feu Adam More lors prieur de céans qui avoit
une iiioiistrée en la fores[ de lieurrav, au lieu appellé les
\igllieres prés la fontaine (le la Couidre, et vit et fut pro-
sent que les charpentiers du dict prieuré nommés les
Mauclitis excersoient la dicte monstrée et faisoient le
boys à cliarpentaige pour le mener au (lit prieuré, pour
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refaire les maisons du dict lieu et y furent les dicts char-
pentiers environ de deuix ans, pour faire la dicte char-
iciltelie laquelle il vit amener au (lict lieu de ChasLeaulx
et se recolle bien que les dicts charpentiers logèrent ches
sa belle mere ce pendant qu'ils faisoienL ladite charpente.
Et est bien recors que, pour leur deppense, ils en
voient encore à sa dicte belle rn(Icxxxv sols tournois. Dii
que pareillement il a vcu mener eu la dicte furest par
avant xxx ans et depuys par pliiseurs et diverses fois et
annuellement, les porcs tin dict prieuré et des mestairies
hommes et subgects d'ieeluy, demourans en la franchise
tic Chasteaulx, sans ce quils en aient payé aucun parnaige et
]osa veuz en aller sans le payer pluseurs fuys, et ne sciet,
sur ce enquis, si les dicis inetayers et subjects en paient
aucune chose au dict prieur. Dit que, depuys cinq ansen-
cia, quil u esté cornmisjusticier officier de Douvre, il a veu
joyr en icelle foresL le dict prieur du droict d'usaige tant
à son chauffaige que à chai'pentaige, avecques ce, du droict
de painaige, pasturaige et pessaige des bestes du diet lieu
et de leurs metaiers hommes et subgects demourans en la
dicte franchise, sans aucune chose en layer; et depuys le
dirt temps de cinq ans, leur a esté fait deux monstrées
pal' le chastellain de 1)ouvre, sans ce qu'ilait congneu que
en leur ait donné empeschement qui soit venu à sa con-
gnoissance. Dit qu'il a yen pluseurs foys certaines pierres
que l'on tut estie boumes assises près le lieu (le Chas-
teaulx, les quelles y a ouy (lire aux dicts religieulx et non
à autres quelles sont sèpalacion de la forest de 1)ouvre et
de leurs boys, mais ne les en aveu joyr ne user. Dit que les
choses par luy dessus depposèes sontvrayes et est cetiil'il
à (leppOSé, sur tout dilhigentement interrogué et enquis.
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RENÉ CuEVALIEn, laboureur dernourant en la paroisse
de ilequeil, aag de xxxv ans ou environ, tesmoing pro-
duit,juré, ov, enquis et examiné comme dessus, depose par
son serinent qu'il a demeuré depuys le aige de sept à huyt
ans au lieu de la Plesse qui est près et joignant le prieuré
det:liasteaulxjusiiuesàdeux anssont OU environ qu'il s'en
alla demouter au dici lieu de Requeil où il est de pie-
sent deinourant. Et pal CC dit avoir bien cougnoissance
des droiz d'usaige dudit prieuré, c'est à sçavoir quil u
tousiours ouy direct maintenir pour notoyre qu'ils ont (le
leur fondacion ancienne, droiet d'usaige ès foresis de
Beurcav et de Iiouvre à prendre boys à cliauffaige pour le
(lict prieuré et aussi boys b. cliarpen!aige et mermentaige
tant pour leurs vignes que pour les maisons (llidict prieuré.
Aussi ont droit de pessaigo et pasturaige es dictes forestz
puni leurs bestes ausmailles et porchines pour leurs mai-
sons du diet prieuré et pour leurs mestairies hommes et
subgectz demeurant en la fianchise de Cliasteaux qui
sesten(l depus le dict lieu de Cliasteaulx jusques au
pont aux ileriiiiles, du quel droit d'usaige il en a veu
juyr et user les prieurs dii dic.t prieuré POUr les maisons
du diet prieuré; quant à lusaige du boys et du (lict usai--p
de pessaige et parnag', les cri o veuz pareillement jovr et
leurs métaiers, hommes et subgecls i.lcrnourans en la dicte
franchise ; et luy mesme depuys xx ans encza a liluseuis
fois veu amener (le la dicte fuies t de Beurcav boys à
charpentaige pour réparer et faire les maisons du diet
prieuré et aussi du iiiermentaige pour mermenter les
vigneo (lu circuit du diet pieu ; aussi en a veu prendre
en la (licte foiest de Douvre en mener et charro yer au
dici prieuré tant pour l'usaige du chauffaige que ptii

reparaclo!! (les dictes maisons. Dit quil a ony dire et
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tenir que tes boumes qui sont plantées et assises prés le
dit prieuré de Cliastcaulx joignant la dicte forest, font la
séparacion d'icelle forest et (les boys du dia lwieuré; les
quels boss il n von amener au (lict prieuré ; et qu'il leur
avoit esté (lOflhlé pour leur fondacion, les quels ils eut cx-
1iloictés ainsi qu'il a von depuys xx ans eneza, et y ont
couppé pluseurs fovs (lu bo ys, chassé, tendu et chestiré à
lièvres et connus sans contredit; dit que les choses par lu›-
dessus depposées sont vrayes clercs et notoyies et niuui-
festes és paroisses voysines du dict prieuré et est ce qu'il
a depposé du contenu ou diet iuteiidit, surtout diligen-
toment interrogué et enquis.

FRERE JEIIAN JARDIN prestie prieur du Jaglolay mem-
bre (leppendant du prieuré conventuel (ieCllasteaulx l'Er-
mitaige aaigé de LE 0115 ou environ, tesnioing produit,
reçut et juré par le procureur (les dicis prieur et couvent
de Cliasteaulx en la l)1éSCflCe du (liet René Guillart pro-
cureur du roy en la dote baronnie et foresiz du Chasteau
du Loir, enquis et examiné sut' les fais et articles de lin-
tendit des dicis religicuix. Dit cl deppose in verbo sacer-
(lotiS que ung an, ou euvii'Ofl après que le Mans fèt reiluyt
(le la main des Angluys en l'obéissance ((U Roy qui fut
XLIII ans a, 011 environ, il fut reçcu religicuix du (liet
prieuré de Chasteaulx dont lors estoit prieur frère AdUIIi
More, ou quel prieuré il a tousjours deinouié et continuel-
huilent résidé, jusques à quatorze ans sont, ou environ
que le dici prieur décéda et que luy (lepposant s'en alla à
sort ulict prieuré (le Jaglolav ou il a (lepuvs fait sa demeure
etencoresfait à preseut, combien que ce néantiuioius, il est
souventes ffnvs allé et venu au tiici prieuré de Chastea,ilx
tant aux chapitres (lue autrement, et (lit que xx ans ou
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environ. Itar avant quil s'en illast denionrer à son dict
prieure il fut institué procureur du tint prieuré de Chas-
leaulx, et fut ilepuys le dii't temp s, jusques adce qu'il s'en
allast au (liCt .iaglolav COffiWO dit est. Etpar co a eu bonne
congnoissancc du 4liet piicuté de Cliasteaulx et tics droiz
et choses qui en sont et deppendent mesnieuneut(lue du-
rant le diet temps tic xx ans ou environ qui1 en a esté pro-
cureur, il s'est toujours entremis (les besongnes et affaires,
(lu (liCt prieuré et tietiinuroit avec le diet prieur et estuit
de sa chambre et allait et venait aux dictes auies, et
avoit les lettres et enseigneinens et procès en niaiti liai
le commandement tin dict prieur et n'estoit guyere fait
chose ou il ne fust présent et qu'il ne sceust bien et quand
le (liet prieur alloit dehors, il alluit tousieurs itVe(Ilil(S
mv et, aussi bien dès ce quil fui religieulx il fut dc sa
chambre et se tenoit, allait et venoit avecques luy et aux
ltesngnes et affaires du dieu prieuré, par son commande-
ment, et le feist &nsi jusques à son trespas qui fui xiv ans
prieur, ou environ corne (lit est. 1)11 que en son temps, il
a Lousiours ouy dire et tenir pour certain que le diet
prieuré de Chasteaulx fut anciennement fondé par un
prince qui estoit conte dii Maino et baron du Cliasteau
du Loir, et que la dicte fondacion fut laite. par le miracle
d'un saint hermite nommé Gilbert qui auparavant y liald-
toit, le quel pour ce que les bestes sauvaiges iiicngeoiei) L
ses jardiins apres que, par une foys, il s'en fut complaint
au dict prince, et par sa permission et grice divine
inist en pliuson les dictes bestes sauvaiges en un parc au
lion où est le dieu prieuré et quant le tiiet prince sçeut le
dict cas, il fonda le (lict prieuré et y donna certains pour-
prins oh l'église et le prieuré fut fait qui est encores ap-
peihl' ChasLeaulx lermitaige en mémoire du saint lieiinite
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et avecques ce y donna plusieurs terres et choses esans
autour et àl'enviuon du dict prieuré; et dit leu communé-
ment (luil luy en donna autant qu'il en pourvoit environ-
ner o SOU asne, et lequel prince donna pluscurs libertés
et franchises ail ilid prieuré et a ceuix qui demoLiroient
011 iliet circuit; et mesines qiiilz seroient à tousiours mais
francs, quictes et exeinps de toutes tailles et sucledes, et
les en a, luy depposaut, veu joyr, en son temps, jusques
xxx ans sont ou environ que on commenca ù mectres es
coinmisswns, des tailles exemps et non exemps ; et au pa-
t'a yant n'en povoiciit riens, combien que tous les autres
d'environ en poyassent ; et pour les y avoir mis, en fut in-
tenté proes par les dicts religicuix et liabitans, qui encores
est pendent par (lovant les esleus au Mans; et luy mesnies
en flst plusieurs impetracions à la chambre (lu Roy et en
alla et vint par pluseurs foys au procès; et dit qu'il a tou-
siours ouy nommer le clict circuit la franchise (le Chas-
teaulx et oncores de présent est-il ainsi communément ap-
poilé et en signe (le la dicte fondacion ainsi miraculeusement
faite, sont encores enl'églisedu dict prieuré puseurs sigui-
flans comment la dicte fondac.ion fut faite par le dict miracle
et emprinsonnement des dictes bostes sauvaiges et y sont
les dictes bestes p:iintes et les veneurs et les chiens et le
dict liermite; et tout comme le cas advint; et y avoit escript
en cadran la forme et mani're du cas avenu ; mais par
vieillesse et parceque le dict prieuré a esté plusseurs foys
brullé, les dictes choses sont presque toutes effacées et
n'y appert plus guyeres que la painture du diet hermite,
bestes sauvaiges veneurs et chiens et le prince, seigneurs
et damoyselles et plusieurs religieulx qui sont à genoulz
la teste nue et leurs couronnes bien apparans ; dit que entre
autres choses le dict fondeur et aucuns (le ses successeurs
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clonnet'eiit au dici prieuré franchise et liberté en tous leurs
boys et forestz d'Anjou et lu Maine à y prendre boys à
chaufl'aige et  édiftler et rél.mrer tant en leur dict prieuré
que dehors à touz leurs affaires et nectessités et lerhaigc
et parnaige de toutes les bestes deuix et de l(U1'S

hommes en boys et en plain et les cotistumes (le leurs
diets hommes; et mesmes leur fut donné le bo y s estant
jouxte et près le diet prieuré, ainsi que tout ce il a veu
apparoir et estre contenu par pluseurs lectres et ('ici!-
tres estans an dict prieuré ; et, qu'il a tousiours ainsi
ouv dire et tenir pour viav et notoyme , etdit qu'il les en a
tousiours vea joyr en son temps c'est assavoir chu dict
usaige de prendre boys à chaufl'aige et t édifier et réparer
ès forestz de Beurcay et de l)ouvre estans en la baronnie
du Chasteau du Loir et aussi en la foi-est do. Longcauliiay
qui n'est pas de la dicte baronnie, combien quelle soit (lu
pays du Maine; et y en a par pluseurs et diverses foiz
veu prendre; et aussi, des diets herbaiges et parnaiges
pour eulx et pour leurs dicts hommes et des cousturnes (le
leurs dicts hommes, les quels n'en paye ntriens aux fermiers
(le la forcst; mais seulement bailloient leurs poui'ceaulx
par escri pt, quant il y a parnaige et les die k religieulx en
prennent le purnaige ; ctluydcjiposant lapluseurs fois re-
CeU. Combien qu'il dit qu'ils n'en payoienl que six deniers
pour chacun porc et quilz n'en poyent pas parnai ge en-
tier, comme les autres; et la raison si est pour ce quilz ne
les garantiroient pas (l'aller ès de[ïaix ; car, par leur dict
usaige, les diets deffaix leurs sont exceptés. Dit aussi iuy
depposant qu'il a tousiours veu joyr les dicts religieulx
(les dicts boys cl choses qui sont séans près et jouxte le
dict prieuré et les murs qui font la cloison ancienne (lied-

luy, jusquesà certains bournesde pierre qui, d'ancienneté
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ont esté mises et assises entre les dictes choses et le def-
faix de Douvre et la basse fores t; les quelles choses iuy
ont esté inonstrées en notre presence par le procureur des
dicts rcligieulx, le diet Gu yllart procureur du dict Chas-
teau (lu Loir à ce par nous esté appelle et non comparant.
et dit qu'il a tousiours ouy dire et tenir pour certain que
les dictes boumes y ont autreffoys esté mises pour faire la
separacion des dictes choses et telle est la COiflhlliiflO re-
liomée; et aussi, les (linOS boumes le demonstrent assez
d'elles mesmes dont aucunes sont haultes et hors do
terre de près d'une aulne ; et est ce tesmoing, bien recol-
lend (lue XXXVIj ou xxxviij ans sont ou environ il fut pré-
sent avecqueslediet feu prieur de Chasteaulx que feuz Per-
rot Touchard, Jehan Le Fevre, Gervaise Picouleau, Jehan
Ilureau de la Bouquetière et autres qui estoient des plus
anciens du pays monstrèrent les dictes choses au dict
prieur et mesme les dictes boumes, (lisans que les dictes
choses estoient du dict prieuré, selon que les dictes boumes
estoient assises, et quelles avoyent esté mises pour ceste
cause et dont l'une estoit et encores estsur le grant chemin
tendant du Mans à Pontvallain et les autres consequente-
ment et respondant les unes aux autres, en tirant tout droit
aux marais du Cleray où est la dernière boume, près le pont
aux hermites ; et disoient les dessus dits qu'ils avovent
autrefîoys veu couppez et exploictez les dicts boys aux dicts
Ileligieulx selon les dictes limitacions, et mesme du temps
de fière Denys Bolier qui fut prieur de Chasteaulx eteulx
rnesmesy avovent besongné et faisoientla dicte monstrée
au dict prieur pour lui donner à congnoistre ce que luy
appartenoit, car s'estoit à la chuste des guerres quilestoit
prieur; par quoy il n'en avoit pas congnoissance. Dit que
depuys les dicts temps il a tousiours veu exploiI .r les

3



34	 PRIEURÉ DE

dictes choses pour le diet prieuré; y a veu coupper,
prendre et emportez par pluseurs et diverses foys et en
divers temps, du boys qui y estoit en pluseurs et divers
lieux, tant à chauffaige que  mesonnez et lefaisoient les
dicts religieux de leur propre auctorité et sans congié
ne licence de personne, et y a bien xxxv ans quils firent
couppez prendre et emportez o beufs, charecte et autre-
ment presque tous les dicts boys et en dura la couppe
près de cinq ans et ny de.moura gueres que aucuns gros
chesnes que on laissoit sà et là, pour servir à glan et pour
ce que on ne les voulloit pas (lu tout (lestruire et le fist
faire le dict feu Adam More prieur dessus dict ; et a pou
près quil ne le fit arachez pour mectre cri labeur et y
mena des gens pour le devoir faire, et ne tint sinon qu'il
ne peut marchander o eulx et qu'il no leur en vouloil pas
donner ce qu'ilz en demandoyent et disoit le diet prieur
que aussi bien les die [s boys luy gastoyentie clos de vigne
du dict prieuré et (lit luy depposant quil estoit, presque
tousiours présent aux choses dessus dictes et à ayderà le
faire faire et a charroyer et amener le dict boys au dict
prieuré. Dit aussi, qu'en son temps, il y a pluseurs foys
-cu prendre et Besc.her du sablon en une sablonnière de

Chasteaulx, pour faire les maisons et murailles du dict
prieuré et aussi y a tousiours vea chasser tendre et clic-
surer à connus et lyevres et regnars et tout depuis les
murs dudit prieuré, toutà travers jusques auprès du Cleray
etfaisoyent les hayes et passages partout où ils vouloient,
ce qu'ils n'eussent osé faire du cousté du dict deffaix et
basse forest qui est joignant, et luy mesmes a esté à ce faire
par tant (le foys qu'il n'en sauroit dire le nombre. Pareil-
lement il a vcu pluseurs fois plesser du bois et luy mesmes
l'a aucune fois fait faire sur pluseurs faux murgierset terres
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à connils qui y estoient, encore sont: et dit qu'il a toiisiours
de tout son temps veu faire et continuer les dictes choses
et les dicts religieulx cuix (lire nomméz etportéz seigneurs
propriétaires des dicts ]JovS, et pour tels, estre tenus et
reputés publicquernent et notoirement, au veu et sceu
des gens sergents et autres officiers des dictes forestz et
de tous autres qui font voulu veoirs et savoir; et mesmes
à veu par plusieurs foys que le dict feu Adam More prieur
dessus dict en chassoit et deboutoit les bestes des demeu-
rans 111cc environ, quant ilz les y trouvoit et quelles y
etoient eschappées; et en toutes les choses dessus dictes
ne vit jamais donner débat ne contradicion, fors que
quant la grant couppe dont dessus est parlé fut faicfe.
Maistre Pierre Morin receveur de feu Mgr le conte dii
Maine et lieutenant du ]aiIly des dictes forestz Jehan Le-
fevre et Laurens deCourbefosse auditeurs des comptes de
feu Mgr le conte, Jehan Moysant segrayer de Longaul-
nay, Jelian Ioreaii chastellain de Douvre, Mathurin
Homes sergent du dict Douvre et autres officiers vindrent
sur le lieu par aucuns rapports qui en avoient esté fais et
après qu'ils eurent yen et visité les dictes choses et
mesmes les dictes boumes et qu'ils se furent enquis de
lavérité et qu'ils congneurent véritablement que les dictes
choses estoicnt du dictprieuré et non de la dicte forest, ils
s'en allerent en l'estat, en disant qu'il les failloit clore de
fosséz affin qu'il n'en fust jamés debat, et il n'en fut autre
chose et depuys les dicts religieux les ont continuelle-
ment tenus et exploictés sans contiadicion de personne
dont il ait eu congnoissance. Dit aussi que dudiet droit (le
usaige, dont il a dessus parlé, a veu faire en son temps
près que toutes les maisons qui sont ou dict prieuré et en
a veu prendre les boys en la dicte forest de Bercay et de
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Douvre et le monstroient les officiers quant on leur en de-
mantloit par branchées grans ou petites selon que les diets
religicuix disoient en avoir à Lesoingner, etluy qui parle y
fut unefoysù en marcher(l)une branchée que lui monstraet
indiqua feu Pierre de Guiancourt lors segrayer de la dicte
foiest de l3erzav xxx ans sont, ou plus; et le luy avoit ainsi
(immandé faire René Dubu maisire des aeues et forestz
et estoit la dicte bauchée près haulte perche à troys lieues
ou environ du dict prieuré; et au rogart de la dicte forest
de louvre, il y eu a veu pareillement faire pluseurs par
avant xxx ans et depuis et a semblé du boys à cliauffaige,
et pour faire du merrain à leurs vignes et aussi pour l'édif-
ficacion et reparacion et entretennemenI de leurs lieux
metairies et bordaiges; et pour faire les hayes et cloysons
d'icetilx et les aucunes (le boys (le quartier, ainsi qu'ils
avoient et ont acoustumé de faire et y en a encores plu-
seurs qui en sont faites des piccza; et a tousiours oy dire
et tenir pour vrai que si les officiers estoient refusans ou
delayans (le leur monstrcz du boys es dictes forests pour
les causes que dessus, le tiers jour passé après la requeste
à eulx faicte, les dicts religieux en pourroient et peuvent
prendre (le leur auctorité; et le leur a aucunes fois veu
faire; et mesmes y a bien près de trente ans que le vit
faire au dict feu prieur en la dicte forestde louvre, dont il
ne fut autre chose. Et dici que les choses par luy dessus
depposées sont vrayes, notoyre.s et manifestes et d'icelles
est voix publicque et commune renommée etc. et est ce
quil en deppose.

THOMAS BIGOT, hôme de bras, a aigé de x ans
ou environ demourant au Pont aux Hermites en la

(1) Marcher pour marquer avec marteau forestier. Vide Ducauge.
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franchise de Chasteaulx 1'Ermitaige, tesmoing produit et
juré pour lesdicts religienix en la présence du dict pro-
cureur de Chasteaulx du Loir, enquis et examiné suries
fais et articles de i'intendit des diets religieux. Dit et
deppose par son serment que dès l'année de la redicion
du Mans qui fut XLIII OU XLIV ans sont ou environ, il
s'en vint demourer au dict prieuré de Chasteaux avecques
feu Adam More, lors prieur, et y demoura, jusques au
temps du decés d'icelluy prieur, qui fut quatorze ans a
côme luy semble; après lequel décès il s'en alla demourer
avecquos sa fème au diet Pont aux ilermites, distant du
dict Chasteaulx de demie petite lieue ou environ et néant-
moins, il est duys allé et venu par plusieurs foys au dict
prieuré et y a fort hanté, pource qu'il en est paroissien
et mesmes, y a encores depuys dernouré par l'espace de
six ans qui finirent sept ou huyt ans sont, ou environ, et
au moyen-de ce a eu bien grant congnoissance du dict
prieuré et des choses qui en sont et deppendent. Dict
qu'il a tousiours ouy dire comûnement et tenir pour
vrav et certain (lueque le dict prieuré fut anciennement fondé
par ung conte du Maine et baron du Chasteau du Loir, le
quel le fonda par le moyen d'un saint ermite, qui aupar-
avaiity habitoit et par ung miracle quil feist des bestes sau-
vaiges dc la forest de Douvre, qu'il emprinsonna au lieu
où est le clict prieuré, pour ce quelles mengeoient ses
jardriris, et y en a encores des peintures en l'église du
dirt prieuré qui le signifient et desmonstrent; dit qu'il a
pareillement ouy dire et tenir pour vray que le dit fon-
deur y donna le lieu ou est le dict prieuré et ung grant
circuyt de pays qui est autour et à l'environ, le quel cir-
cuyt il a tousiours ouy appeller la franchise de Chas-
teaulx en signe que le dict fondeur voulloit qu'il fust
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franc et le dict prieuré Chasteaulx l'Ermitage en mé-
moire du dict ermite. 1)it que pareillement il a tousiours
ouy dire et tenir pour \ray que le diet fondeur et aucuns
de ses successeurs y donnèrent plusieurs autres choses
et plusieurs droiz et libertés et, entre autres, y donnè-
rent franchise et liberté de prendre en toutes leurs
foresiz d'Anjou et du Maine et inesines en leurs forestz
de lleurcz:iy et de 1)ouvre estans en iIi dicte baronnie du
Cliasteau du Loir et en leurs forestz de Loncgaulnay qui
y est pas, mais est du corps du conte du Maine, bo ys à
chaufîaige et à messonner, èdifflei' et reparer tant cii leur
clict prieuré que en leurs lieux, Ille Lai ries et bordaigesqu'ils
ont, et à tous leurs autres nécessités, et l)aI(i11e1nent lier-
haige et pasturaige de leurs bestes :eil boys et en plain
tant pour culx que pour leurs bômes; et aussi le parnaige
pour leurs pores d'eulx et de leurs dict.s bômes et les
coustumes d'ieeulx leurs bômes ; et pareillement y don-
nèrent les boys qui estoient et sont près et jouxte le diet
prieuré à prendre selon certaines hournes et divises de
pierre qui sont entre les diets boys et les dicts deffuix et
Lasse forest de Douvie qui sont joignant, en tirant de
la première boume qui est assise sur le grant chemin du
Mans, aux autres boumes qui sont assises en autres
lieux, tirant droit au mam ys du Clerav près le dict Pont
aux Ilemumites, les quels boys et boumes il a plussicurs
fovsveues; et dit que icelles boumes ainsi quelles sont as-
sises, font clereinent demuonstrée que les diets boys sont du
dict prieuré, car ils sont entre les dictes boumes et le dict
prieuré et tout joignant les murs anciens faisant la cloai-
son des murs vignes et pourprins d'icelluy prieuré; et dit
que au regart dudiet di-oit de usaige de prendre boys à
chauffaige, maisonner et reparer es dictes forests de
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Berezay, de Douvre et Longcaulnay et aussi des dicts
herbaiges et parnaiges et des dictes coustuines dont des-
sus est parié, il a tousiours, erf son temps, veu joyr et
user les dicts religicuix et inesmes du diet usaige de
prendre boys 'a chauffaige, maisonnez et rparez. Car il
en a veu en temps et par avant trente ans et depuys veu
faire plusieurs monstrées aux dicts religieulx par les offi-
ciers des dictes forests; et tant en celles de Berç.ay et de
Douvre que de Longcaulnay et principallernent quant à
maisonner, car il en veu faire, en son temps, presque
toutes les maisons qui sont à présent ou dict prieuré et
luy mesmes a esléà en faire couppez et emmenez leboys.
Et au regart dudict chauffaige, ils le prenoient et com-
munément acoustumé prendre en la dicte basse forest de
Iiouvre pour ce que c'est le plus près; et a aussi veu que
du boys par euh ainsi prins en chacune des dictes forestz
tant paravant le dict temps de trente ans que depuys ils ont
fait mesannez et reparez en leurs metairies et bordai-es
qu'ils ont en plusieurs lieulx et en plusieurs paroisses à
cause de leur dict prieuré; et en faire clore les hayes, et
aussi du merrain pour mermenter leurs vignes; et en sont
encore à présent les dictes vignes mermentées et les dictes
bayes faictes, mes les aucunes de boys de quartier; et
pareillement à faire cuves et tonneaux et boys à sceaige
toutes et quantesfois qu'ils en ont eu abesongner et qu'ils
en ont voulu demander; et a esté présent à pluseurs des
dictes monstrées (lui leur en ont esté faictes est dictes
forestz par les officiers d'icellcs, et à faire couppez mener et
charroyez le boys au dict prieuré et luymesmes apluseurs
foys aidé à ce faire comme serviteur du dict prieuré, et
pareillement à pluseursfoys reçeu, pour ledict Prieuré, tant
par avant le temps des trente ans que depuys, le parnaige



40	 I'IUEIRE DE

des hommes d'icelluy prieuré qui n'en poyent ni ont acous-
tuiiié payer que six deniers pour pore; car au moyen de ce
ils n'ont droit d'aller que ou corps des dictes forestz et
non point es deffays, pour ce que les diets deffays sont
exceptés du dictusaige, et s'ils yalloiént ils en payeroient
aux fermiers des dicts deffais, es quels ils ne payent riens
pour aller au corps des dictes forest, ne pareillement ne
payent riens de l'erbaige et pasturaige de leurs bestes, et
les en a tousiours ainsi veu joyr et user; et pourtant que
tousche les dicts boys et choses estans prés et joignant le
dic.t prieuré, il en a tousiours yen joyr les dicts religicuix
selon les boumes et divises dont dessus est parlé et eulx
en dire nomméz et portéz seigneurs propriétaires et pour
tels estre tenuz et iépiitéz, les y a veus par pluseuis et
diverses foys tant par avant trente ans que depuys;
et de tout le temps qu'il cri a congnoissance, couppez et
faire couppez prendre et emportez au dict prieuré du boys
(lui y estoit tant à chauffaige que à maisonner; et yabien
trente cinq ans qu'il le leur vit pres que tout faire coupper
et n'en demoura que aucuns gros chênes anciens qui
y furent laissés; et luy inesmes estoit pres que tousiours
present et aidant à ce faire; et dura ladicte COUPPO par bien
longtemps; leur y a veu assembler durant le diet temps
prendre et bescher du sablon et aidé à ce faire pour
maisonnerau dict prieuré; et est le lieu ou ils ont acous-
tuiné de le prendre, et le q1cl il a tousiours ouy nommer
la sabloniére de Chasteaulx ;les y a pareillement durant
tout son temps, veu chassez, tendre et chesurez à connus,
lievres et re-nards, et les haves et passées à ce requises par
tout où bon leur sembloit en dedans des dictes boumes,
et luy inesmes a esté à ce faire par tant (le foyS qu'il ne
saurait dire, car c'estoit prés que tous les jours; u veu et
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esté aidant pal plusieurs foys à plesser sur les terriers 'a
connus qui y estoient et sont; et au regart de ce, jamès ne
vit contradicion, fors quant la grand couppe y fut faicte,
que les gens et officiers des dictes foresis y vindrent;
mays quant ils eurent veu la chose et qu'ils les eurent
visitées et aussi les dictes boumes et enquis la vérité et
et congneu les dictes choses appartenir aux diets reli-
gieulx, ils s'en retournerent en l'estat, disans qu'il les
faillot clore de fossés, affin que pour l'avenir, n'en fust
aucun débat et s'en allèrent en l'estat. Et depuis les dicts
i'eligieulx ont tousiours continué leurs possessions et
joyssances des dictes choses, sans aucûn contredit dont il
ait eu congnoisSaflCe jusques àprescnt et au regart des dicts
droiz dusaige franchise et libertés dont dessus est parlé;
il ne vitit james à sa cognoisSance que aucun empesche-
meut y fust donné; mais plus dit en tant que touche le
dic.t droit de usaige à prendre boys à chauffaige et à me-
sonnez, reparez, et editilez et autres affaires et nectessités
il a tousiours ouy dire et tenir que si les officiers des
dictes foresis estoient refusans de monstrer et bailler aux
dicts religienix par pié branchées ou autrement, quant ils
les en requièrent, trois jours après, ils en pourront
prendre de leur auctorité; et autre foys aveu que le dict feu
frère Adam More prieur la ainsi fait. Et dit que les choses
par luy dessus dépposées sont vrayes notoyres et mani-
festes et d'ice.11es est voix pulilicque et commune renom-
mée. Et est ce qu'il deppose.

F'RERE JEHAN Pn1MuJLT, presbtre religieulx et souh
prieur du prieuré de Chasteaulx, aaigé de v ans ou envi-
ron, tesmoing aujourdhuy produit et fait jurer en absence
dudit procureur du Chasteau du Loir, à ce par nous intimé
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et flOfl comparent. Dit et deppose in VC)bO sacerdolis, que
des xi, ans sont ou environ il est religieulx du dict prieuré
et y a presque tousiours demouré et quatorze ans sont
qu'il en est souliz prieur et par avant avoit esté procureur
du couvent par Sept ans, et par ce a bien congnoissance
du clict prieuré et des choses qui en dépendent, et dit
quil a tousiours ouy dire et tenir en son temps que le
le diet prieuré est la fondacion d'un prince qui estoit conte
du Maine et baron du Chasteau du Loir, lequel le fonda
par le moyen d'un liermite iiômé Gilbert qui y habituit
auparavant et par img miracle (Juil fist par grâce divine
en eiuprinsonnant les bestes sauvaiges de la forest de
l)ouvre, pour ce quelles mengeoient ses courtillaiges et
y en a encore aparance des i)1111tures qui en furent faictes
en l'église dii dict prieuré ou l'on congnoist encores bien
la painture du dict liermite et des dictes bêtes sauvaiges,
veneurs et chiens du dict prince et Pluseurs autres choses
par les quelles le diet miracle estoit en painture et par
esrrii)t signifié et desciipt; les quelles choses par vieillesse
et caducité sont très fort effacés et en signe (le ce et du
dict liermite, le (lict prieuré est appelé le prieuré cia Chas-
teaulx l'Erniitaige et le quel fondeur y donna le lieu ou
l'église et inoustier est cia présent assis et le circuyt qui
y est où il y a un- clos de vignes fermé de murailles
anciennes; et avecques ce y donna, ainsi quil est tout
noloyre, un grant circuyt de pays qui, de touz temps est
appellé la franchise de Chasteaulx, à cause de ce que le
dict fondeur voullut quil fust franc et que les demourans
cri icelluy fussent francs, quictes et exernps de toutes
tailles, aides et subsides, ainsi que luy deppousant les
a yens de son temps. Dit (lue pareillement, le dict fondeur
et aucuns autres ses successeurs y donnerent pluseurs

Li
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autres choses droits, et libertés, ainsi (11111 est tout com-
mun et qu'il la veu par lettres et quil en a veu user,
ainsi quil dira cy après: et entre autres choses, y 

don

-nèrent franchise et liberté en tous leurs boys et forestz
d'Anjou et (lu Maine, et mesmes es forestz de Berçzay et
de Douvre qui sont en la dicte baronnie du Chasteau (lu
Loir et do Longcaulnay qui est ou corps du conte du
Maine; à y prendre boys à chauffaige et à inaisonnez
edif[iez et reparez et à toutes autres néctessités, tant ou
dict prieuré que dehors en leurs lieulx et héritaiges et
aussi éerbaige et pasturaige de leurs bestcs et de leurs
liâmes tant en boys que en plain et les coustumes de leurs
diets bômes, et avecclues ce, yen eut ung qui lent donna
les boys ailjacens et séans près et jouxte le dict prieuré.
Dit que, au regart des dicts droits de usaige de prendre
boys, et du pasturaige parnaige et coustumes de leurs
(Ucts liâmes, il les en a toujours veu joyr en son temps
sans contradicion jusqu'à présent, et mesmes du dict
droit de usaige de boys à maisonner, il en a tousiours veu
faire presque toutes les maisons estans ou dict prieuré et
en estoit prins le boys es dictes forests de Berçay et de
louvre par monstrés que les officiers des dictes forests en
faisoient, tant par les branchées que par pié, ainsi que les
dicts religieulx en avoient à besongner et quils le requé-
roicnt, etluy mesmes y a esté, par pluseurs foys, pour en
faire la diligence tant par avant trente ans, et au regart de
leur chauffaige, ils ont communément acoustumé de le
prendre par les monstréos et branchées en la dicte forest
do louvre, pour ce que c'est la plus près. A quoy il a
esté pareillement par pluseurs foys, tant par avant le dict
temps (le trente ans que depuys et a tousiours ouy dire
et tenir que du commencement de la fondacion du (lict

D
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Prieuré et par bieii longtemps après, les dicts religieulx
usoient et avoient droit de user du droit sans merc et
sans monstrée et sans en demander congié ne licence
à personne quelconque; mais que depuys, il leur avoit esté
restrainct à le prendre par monstrées d'aucuns des offi-
ciers des dictes forests. Ainsi disoient que si les dictsoffi-
ciers estoient refusans de leur en bailler quant ils en deman-
deroient, ils en pourroient prendre de leur propre auctorité
trois jours apres leurs requestes; mais n'en a point veu
user, pour cc que lesdicts officiers leur en ont t.ousiours vo-
lontiers baillé, quant ils en ont demandé, fors quil a ouy dire
que, par une fovs, le feu prieur nommé frère Adam More
en print de son auctorité, pour ce qu'ils ne luy en avoient
pas baillé, quant il leur en avot demandé; et pour tant
que touche les dicts boys séans prés le dict prieuré, dit
qu'il en a tousiours "'eu joyr en son temps les dicts reli-
ginuix, jusques à certaineshournes qui les séparent d'avec-
ques la dicte forest et deffaix do Douvre; y a par pluseurs
foys veu couppes boys à chauffaige et maisonnez, prendre
et bescher du sablon, chasser, tendre et cliesurer a toutes
manieres de bêtes au pié rond; faire les hayes et passées à
ce néctessaires, passer sur les terrées à connus qui y
estoient et encores sont; et y faire plusieurs autres
exploictz, durant le temps dont il en a congnoissance et, par
avant xxx ans et depuis; et luy mesmes y a aidé et esté
présent par tant de foys quil ne le saurait raconter, et
en a tousiours von les dicts religicuix de Chastcaulx eulx
dire portez et nommes seigneurs propriétaires et pour tels
estre tenus et reputés; et touslours continuer ce que dit
est publicquciiient, et notoirement au 'veu et sceu des
officiers de la dicte fores t et de touz autres qui ce voufloient
savoir, et tout sans contradicion ou empescheinent fors
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que par une foys que plusieurs des officiers de la dicte
baronnie et forest et aussi du Mans, y vindrent trente ans
sont et plus, pour une grant couppe de boys que les
(liCt.s de Chasteaulx y avoient faicte et qui dura par bien
long tems; mais, quant les dessus dicts y furent et quils
curent tout veu et eogneu, ils s'en retournèrent en lestat,
congnoissant les dictes choses appartenir aux dicts de
Cliasteaulx, et n'en fut autre chose; et depuys les dicts de
Chasteaulx ont tousiours fait et continué leurs possessions
et joyssances côme ils faisaient auparavant sans contra-
dic.ion jusqu'à l)1senL, et dit que les choses par luy des-
sus depposées sont vraycs notoires et manifestes etc. Et
est ce qu'il a depposé.





CHARTES

ET PIÈCES A L'APPUI 1)E L'ENQUÊTE.

Charte de Geoffroy Plantagenet.

Noverint universi ecclesie fui tam presentes quam
futuri, quoti dorninus Gaufridus 'venerabilis cornes, Dei
gratia,Andega-vorum, fihius videlicet domini Fulconis regis
lerosolimorum uno lantum milite Itobeito scilicet de
Poceio cornita Lus, castellieiisern ecclesiain, orationis gratia,
expeciit. Qui et loci juins paupertatem, et fratrum couver-
sitionem sollicite ac diligenter perpenclens, Gislebertum
1)Ona ineinoria 'virum, turic. temporis castelliensis ecclesi
magistrum, fratresque ceteros ante altare beate Marie
convocavit. Ibi autem pro suoruin rcmedio peccatorum
convocatis fiatribus, eorumque suscessorihus ad suam
calefacjoncm et ad domorum suarurn edificationem, infra
locum qui diciturde Caslellis, et extra caritative suis ne-
rnorihus Cenomanie et Andegavie concessit omnesin per-
petuuni libertates scilicet et pasturas cipanagium sui et
horninuin suorum, nemus vero locoilli adjacens quiete et
libere possidendurn, hoc vero donum super altare beate
Marie cornissali posuit. Quod ut omnino ratum et incon-
cassuin perlieriniter habeatur, sigilli sui inunirnine robo-
ra t ur.

lIoc Donum Gaufridus filins cornitis concessit, presen-
tibus istis: Bela fratre cornitis, Pagano de Claris vallibus,
Gaufrido de claeriis, Poolino de Curiaco sacerdote, Alano
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abbate (le Gastineta, Giraldo de Bello forto Lune temporis
cornitis notario.

Ut autem Castelliensis ecclesiaab ipsius comitis succes-
soribus in magna haberetur reverencia, supradictus cornes
Gaufridus, in presenti carta, 'voluit contineri se ad ipsius
castelliensis edifficationem ecclesie dccciii libras pre-
buisse primum que lapidem posuisso.

11cc carta facta est apud Maetum. V Kalend, februarii,
anno ah incarnacione Dornini M°C.XLIIII sub papa Inno-
cdncio.

La dicte lettre scellée en lactz de saye et escripte en
grosse lettre de forme.

Vidimus délivré par Guillaume des Roches, sénéchal du
Maine et de l'Anjou, de trois chartes dont la première
est celle ci-dessus de Geoffroy Plantagenet qui ne sera
pas transcrite de nouveau et les deux autres sont de
Geoffroy, son fils, comte de Nantes et d'Henri II, roi
d'Angleterre.

Guillermus de Rupibus senescalus c.enomanensis et
andegavensis univeisis litteras presentes inspicientibus
salutem. Novent universitas 'vestra quod ego 'vidi cl au-
divi apud Susam cartas ecclesie beate Marie de Castellis
sigillatas et antiquas, scilicet unam canlam de donacione
Gauffnidi comitis andegavie et alteram de donacione
Gaufridi fui G. comitis andegavie comitis nannetensis et
terciam de confirmatione Henrici regis An-lie tau forma;

Charte de Geoffroy fils, comte de Nantes.

Omnibus sancte lJeiecclesie fuis, tam presentibus cjuùm
futuris, notum sit quod ego Gaufiidus IiIius G. coinitis
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andegavie et cornes nannetensis dedi alque concessi fra-
tribus ecclesie sancte Marie de Castellis, omnes costumas
intra et extra iii omni terra quam habeo et habiturus
sum et panagium eorurn et hominum suorum, quiete et
libere : vklentibus et audientibus Goffrerio de Brueria,
Fulcone de Cortirant, Marsillio de Feyo, Guillelino duro
dente, Johanne de Brave, Gauffrido ex marcis, Raginando
Cohan pretore de maeto, Gauterio de Mucia, Guioinaro
cappe1ario, et fratre ejusdcm loci Alberico.

Charte de Henry II, roi d'Angleterre.

Henricus rex Anglie et (lux Normanie et Aquitanie et
cames andegavie, Ramo fratri suo G. nannetensis comiti
et Guidoni de Curtiriis, dupiferis et forestariis et omnibus
ministris suis Cenornanie et Andegavie, salutem.

Preeipio quod ecdesia sancte Marie de Castellis et fra-
tres ibidem Deo servientes, habeant omnes libertates et
liberas consuetudines suas in bosco et plano et panagio
et pasturis ita et plenarie, et juste sicut melius habue-
rullt tempore patris mei et sicut carta ejus et carIa fratris
moi testan lui; et prohibco ne quis cis, vel rebus suis,
aut hominibus suis injuriam, vol contumeliam, faciat.

Testibus Guillelmo fratre irico et niagistro Alnerio apud
Barbe fluctuum. Et quare dicti fratres, cum ma-no peri-
culo et timore, carIas illas que nul!o modo possent recu-
perari si forte, quod absit, frangerentur, ad sua negocia
deferebant, ego, tirnens in cartis illis, tociens deferendis,
fratribus ejusdcm loci aliquod 1)eiiculum imminere, pre-
sens transcriptum ad petitionem corum pro amore Dei et
pietatis irituitu, sigilli mci munimine conlirmavi, man-
clans et precipiens ut omnes illi qui istud Iranscriptum

4



PIIIEURÉ DE

viderint, huic tanquam cartis illis credant et [idem ad-
hibeant et pro isto transcripto tantum faciant quantum
pro cartis illis facere tenentur.

Actum est hoc anno ccxix sub papa Honorio apud
Castella.

Ensuite est écrit
La dicte lettre scellée de cire jaune sur queue double

et est escripte en grosse lectre de forme.

Transcription d'une charte de Robert comte de Dreux.
certifiée conforme à l'original représenté tant à l'enquête
précitée, que le 14 aoàt 1499 ès assises de la forest de
de Longaulnay tenues par Robert Corbin, baiily.

Robert conte de 1)reus et de Montfort et seigneur du
chastel dou Loir et Béatrix, sa femme contesse et dame des
diets licuix, à tous ceuiz qui verront et oront, cestes pre-
sentes lecires salut ennostre Seigneur. Comme religieulx
hommes le priour elles frères de Chasteaulx aient leurs
usaiges en nos boys du Maegiie, c'est as savoir eu Beiczay
et cii Douvre, à leur cliauffaige cl à l'edifficacion et répa-
racion de louis maisons dehors et (ledans,si comme ils ont
usé et à Jours autre nectessités et pastures à leurs bestes
en boys en plaen, et lour pasnaige d'culx et de lours
hommes et eu toute notre terre du mai-ne aient les dicts
religieulx et les coustumes de lours hommes dehors et
dedans, et aient toutes ces choses dou don de Geffray
jadis conte d'Anjou fils Foucques jadis roy de Jhcrusalem
et dou don de la confirmacion de Henry jadis roy d'Ellgle-
terre cl conte d'Anjou etde Gefl'ray, coule deNantes freres
et fils du dit GefYray conte d'Anjou, etc. ; comme nous
avons yen et ouy en lours leclres scellées en lours sceaulx
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bonnes et entieres. Nous voullans faire especialle grace
aux dicts religicuix, pour l'amour de Dieu et pour la
salu (le flOUS âmes et de nous anteisseoiirs et de nous
heirs. Toutes les dictes donnaisons et confirmacions des
choses dessus, laur octroyons et confermons et voul-
ions que les diets frères et lours suctesseurs de tou-
tes les dictes choses usent et exploictent des ores en
avant, pardurablement quietement et franchement; si
comme ils ont mieulx usé ou temps si en arrière puys les
donnaisons devant dictes, exceptés nos anciens deffays
et que ce soit ferme et estable en pardurableté, nous
avons donné cestes présentes lectres aux dicts religieulx,
scellées en noz sceaulx en tesmoignaige de venté.

Ce fut donné en l'an de -race mil deux cens septante
et quatre ou mois de may.

La dicte lectre scellée de deux sccaulx en l'un desquels
deuix ou plus haut est eniprainct ung homme à cheval
houssé en armes etenl'autre est emprainct l'imaige d'une
femme; et sont les dicts sceaulx sains et entiers et bien
apparens; et est la dicte lectre escnipte en grosse lectre de
forme.

Transcription d'une Charte de Béatrix, comtesse de
Dreux.

A tous ceulx qui verront et oront ses présentes lectres,
Béatrix contesse de Dreus et de Montfort et dame du
Chasteau du Loir, salut en notre Seigneur. Saiclient que
comme contens fust men entre nous d'une partie et reli-
gieulx hommes le prieur et le convent de Nostre-Dame de
Cliasteaulx 1'Ermitaige d'autre partie, sur le debat et sur
la contencion des usaiges à chauffer et à ediffler que les
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dicts religieulx onten noz forestz (le Bercay etenla forest
de Douvre etoulmys de la Chouenne, exceptés les deffays
OU aprouvés; des quelles forests nous disonsquilz usoient
en lieulx qu'ilz ne pouvoient ne devoient et en avoient
usé en manière non doue; les quelles choses les dicts
religieulx deffendoient par plusieurs raisons. Ala fin, une
bonne paix suymes venus par conseil de proudes hom-
mes que les dicts religieulx auront leurs usaiges èsdices
forestz et bois ès lieux qui s'en suivent, tant seullement,
c'est as sçavoir en leur encloux del'abbaye (le Chasteaulx
et des murs,à leurs chauffaige, à soustenir leur liaberge-
ment et à ediffier de nouvel si comme ils 'veiront que
mestier leursera et àl'abbaye et à leurs vignes de dedans
l'abbaye et environ; et àleurshabergemens dola mestairie
dola Plesse, du Cleray, de la Boucquetière soustenir et édif-
fier de nouvel, selon que mestier leur sera et à chauffer à
eulx et à leurs gens sans bailler à nies Layer ne b personne
estrange hors de leurs mains et licuix dessus dicts; et à
leur bordaige des Si-ris et à la Jaequière et au Mortier aux
Aunez à la inestairie des Broces, aux maisons (lui y sont;
souslenir et refaire si mestier estoit, et aux vignes qui y
sont item auherbergerndnt du Cruchet et aux vignesquiy
sont; chauffaige, soustenance et ediffications. selon quils
'verront que mestier leur sera; item au prieuré du Jaglolay
si comme l'en la acoustumé; item, au haliergement de
nérée et aux vignes, chauffaige et etliffications, selon que
mestier leur sera; item en quatre moulins, c'est as sçavoir
au moulin du Pont aux ilermites, du Foullay, de mord-
ces et Ruperioux, soustenir et refaire selon que mestier
leur sera; item à leurs habergemens de Pontvallain et
de Mancigné et aux vignes, soustenir et édiffier selon que
mestier leur sera; et à chauffaige à eux et à leurs gens par

L	 comumpm
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leurs mains; item à la maison de la Bouguerie et aux
vignes, soubtenir et refaire de nouvel. Item au habergo-
ment de la Thorinière, leur chauffaige tant seulement
ès dictes forestz et herbaiges et brueres à leurs bestes
dicelluy lieu et de la cotselerie et merrain à leurs vignes
Negrières environ, l'ostel de la Thorinière; item en
une leur maison assise à la lleraudière, soustenir et re-
faire; item au Mans, en ung leur habergement de la Bou-
cherie, soustenir et édiffier de nouvel et refaire; et chauf-
faige à eulx et à leurs gens, selon que mestier leur sera,
et pourront les dicts religieux prendre et avoir chacun an
ès dictes forestz huyt miliers de merrain mansel à vigne,
pourleurs vignes du Mans, à faire leur volunté sans vendre
et sans donner, et sans plus demander, ne avoir ès dictes
vignes de usaige; item, leur usaige aux maisons feu Man-
ceau, au Celier Pelote et à la maison ; item à la maison
de René Herault, soustenir et refaire si mestier est; et aux
soustenance des tonnes et de grans tonneaulx de celiers
dessus 'dicts, soustenir, relier et refaire ; Item, à leur
babergement et au pressouer de Vaugautier, soustenir et
édiffier selon que niestier leur sera. Et est ainsi parlé et
accordé que se il est avenoit que les dicts rcligieulx bail-
lassent ou aient baillay aucuns des dicts lieulx hors de
leur main ou plusieurs à personne estrange, à vie ou par
héritaige celle dicte personne n'aura point de l'usaige tant
comme il lestiendroit. Et se il avenoit que les dictes
choses ou aucunes d'icelles baillées hors de leurs man
retournassent arrière en leur main au domaine et à Li
propriété de la dicte abbaye, mêmement la dicte abbaye
aurait son usaige euterignement si comme il est dit pardes-
sus ès dicts lieulx; et prendront les dicts religieulx leur
usaige ès forestz par branchées et par monstrées avenans
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et en lieulx avenans selon l'ordonnance nostre sire le roy
de France de ses foresiz àtoutes leurs nectessités et usai-
ges, segond ce qui est dit par dessus; et sil avenoit que ils
ne trouvassent leur nectessités à leurs usai-es en celles
branchées et en celles nionstrées, ils requerront une fos
seullenient le cliastelain de Montaglenet quant à la forest
(le Douvre et le segiéez de Berczay ou le 'vendeurs dicelle
foiest: quant à celle (le Berczay que ils leurs monstras-
sent ce que mestier leur seroit à leur besoing; et se ils
ne le faisoient de dans le',tiers jour, eux requis, les dicts
religieulx feroient prendre ès dictes forestz, le tiers jour
passé, emprès la requeste et quand besoin , leur serait,
que ils ne pouroint trouvez es dictes branchées et mons-
trées et se lors il avenoit que les dicts religieulx, ou au-
cun de par eulx, coupassent hors les dictes branchées ou
monstrées sans la requeste faire, ils s'en passeraient par
amende de trente sols tournois de condamnation selon la
quantité du forfait sans forfaiture de lusaige, etdemouront
aux dicts religieulx sainement leurs coustumes en la ba-
ronnie du Chasteau du Loiretieurs parnaiges ès dictes fa-
rests d'eulx et de leurs hommes et les pasturaiges à leurs
hestes demourans ès lieulï dessus dicts en bois et en
plaine sauf les tailleis deffensables, si comme il est accous-
tumé de trois ans et un mayet les deffays anciens si comme
ils ont accoustumé anciennement; et demouront aux (licts
religienix toutes leurs autres lectres en leur vertu, quant
aux choses et chacune dessus dictes et tant seulleinent
continuées en cestes lectres,selon la forme et la teneur de
ceste lectre et demourant quictes les dicts religieux envers
nous (le toutes amendes et de touz forfaiz de tout le temps
passé jusqu'à la dapte de cestes presentes lectres; et pour-
ront les dicts religieulx prendre et user en la forest de
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Berczav de Douvres et ou dict boys en leurs monstrées
deux cens de cercles à user en leurs vesseaulx de la Tho-
riniere et du celier de la l3arillerie du Mans, sans vendre
et sans donner : laquelle paix nous voulions et octroyons
et promettons pour nous et pour nos heirs par touz arti -
cles et en chacun par soi gardez et tenir bien et loyalle-
inent,sans venir encontre, et ad ce obligeons nos hoirs et
nos biens et leurs avons donné cestes lectres en tesmoi-
gnaige de venté, et perpetuelle fermeté, scellées de nos-
tre scel. Ce fut donné ou mois (le septembre l'an de grace
mil trois cens et quatre.

Donné par coppie et scellé (lu scel de notre court d'Oy-
sé, le mercredi emprès la Toussains l'an degrce mil trois
cens et vingt. Ainsi signé J. des 'Vignes et scellée en
queue double.

Charte originale de Jean II, roi de France.

Johannes Dei gratia F'rancorum Ilex universis presen-
tes luteras inspecturis salutem. Notum faciinus quôd su-
per eo quod Adam de Bardilliaco acquarum et forestarum
nostrarum magister religiosos priorem et conventum Cas-
tri Ileremitagii coram se fecerat evocari, eisLlem Religio-
sis iinponendo quod ipsi de nemonibus de Douvrepro clau-
sura sive firmitate certarum tei'rarum et hereditagiorum
ad ipsorum ecclesiam pentinentium, injusté ceperant, quod
eisdern iteligiosis facere non licebat, prefatis Religiosis
contrarium asserentibus et dicentibus et quod ex con-
cessione comitum Andegavensium ah ipsis causam tenon-
cium, per carias eisdem concessas per (lictos cornites et
causam ah ipsis hahentes, hoc facere poterant et de hoc
prefati Ileligiosi a tanto tempore de cujus memoria in



56	 I'n1EI:RI DE

contrario flOU existit, usi sunt; occasione quorum prefati
Religiosi per judicium sive sententiam dicti Ade ad
emantiandum nobis, ratione abusus fuerunt c.ondempnati
usagium que ipsorum, in dictis nemoribus iinpeditum do-
nec per prefatum Adain dicta amanda esse t taxata à qua
prononciacione sive sententia prefati Religiosi ad nos-
tram duriam se aSSereI)aIit apl)ellasse; inquoquidcm par-
lamento, partibus liiesenhibus etauditis, videlicet procura-
tore nostio ex parte una oc procuratore ipsorum Reli-
giosorum ex Parte altera, dicta curia nostra, (le consensu
dicti procuratoris nostii, dictani seiiienciam sivejudicium
dicti Ado appellahionem (ItI C ab ipso emanatain et (l u

-quid ex mdc virtute ipsarum secutum est sine cinenda
aniillai1 ; impedimentum que usagii pro clausura et
firmitate terrarum et hereditagiorum dictorum Religio-
sorum in dictis nemoribus appositum ad utilitatem ipso-
rum ordinavit amoveri; rernanebunt que pacifici juxta
et secundum dictorum Comitum et causam ab ipsis
habenciurn cattas et concession es supradictas. « l)atum
Pansus in dicto parlamerilo nostro die marcii, anno Do-
mini inillesimo ccc°. qu in (uagesi1n o secundo.

Ainsi signé per cameram, Clavel, et scellé en queue
simple de cire jaune

Charte originaie'de Louis I duc d'Anjou, comte du Maine.

Lovs fils deRby de France, frère germain deMgrleRoy
Duc d'Anjou et de Touraine conte du Maine, aux mais-
tre etsegrcrs de nos eaues et forests salut.

Les religieux, prieur et couvent de Nostre Dame de
Chasteaux 1'Ermitaige cii nostre conté du Moine fondez
par nos prédécesseurs, nous ont donné entendre que les
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ennemis du royaume et autres gens d'armes franeois, ont
esté, par maintes foys en leurs hos tels et ars,et gasté leurs
tonneaux cuves et autres vesseaux à mettre leurs vins et
autres brevages, pour leur user et que (le leur fondacion
ancienne ils ont leur usage en nos forests à toutes leurs
necessités quelconques. Si vous mandons et commandons
IL chacun de vous, si comme à lui appartiendra, que su
vous appert des choses dessus dictes, suffisament vous
fasses et laisses joyr et user paisiblement les dicts reli-
gieux en leurs usaiges en la manière quils l'avoient
acoustumé ou temps passé; car ainsin le voulons nonobs-
tant quelconques ordennances, mandeinens ou (leffenses
à ce contraires. Donné à Paris soubz iiostre scel secret
en absence de nostre grant, le 9e jour de juing, l'an de
grâce mil ccc soixante et onze.

Pour Monseigneur le Duc en ses requestes.

OHAIRE.

Le seizième jour de juillet l'an mil quatre cent quatre
vingt et unze, les collations ont esté faites des coppies
dessus dictes aux originaulx par nous Robert Corbin
licencié en loix bailly (les eaucs et forestz du Mairie et
Jelian de Saint 11dm, enquesteur ordinaire en la baronnie
du Chasteau du Loir greffier ès forests de Douvre pour
les religieux prieur et couvent de Chasteaulx contre le
procureur de la dicte baronnie et des dictes forestz ad ce
par nous intimé et défaillant.

On a espéré être agréable an lecteur en ajoutant â l'en-
quête quelques autres pièce concernant Château-liter-
mitage.
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Charte originale de Raoul vicomte de Beaumont.

«Noverint universi ad quos presens scriptum pervenerit
quod ego Itadulfus vice cornes Bellirnontis dedi et liberavi
Deo et fratribus beate Marie de Chasteaus, pro salute ani-
me mee et pro celebrandis anniversariis patris mci et
matris rnee et fratris mci itoscelini, Huijertuin de Chas-
teaus et suurn heredem videlicet de talliagiis, de exerci-
tibus, de equitacionibus, de costumis et ab omnibus
exactionibus secularibus pertitus libcrum et excmptum
et dicta anniversaria debent annuatiin celebrari; dictus
vero Hubertus, pro bac libertate et ejus heres propter
ipsum, reddent annuatim dictis fratribus beate Marie
decem solidos turonenses in die anni'ersarii predit torum
parentum meorum. Ut hoc autem dictis fratribus et dicto
lluberto et suo heredi de nie et de meo hei'ede firmuni
et inyio]al)ile permaneat, id ipsum feci moi siilli muni-
mine confirmari, annoDomini M°.CC°.XVIII°. »

Charte originale de Renaust de Mal Levrier.

A tous ceus qui ceistes présentes letres verront et orront
Itenaust de Mal Levrier, chevalier salut en notre Sein -
gnor. Comme Religioux hommes le prieuret le couvent de
Chasteaux Lerrnitaige de la dyocèse dou Mans deissent
et proposassent eus et lours prédecessors avoir et avoir
espietie, par lonc tens, de prendre, de avoir, de perce-
veir (lelivrement et sans contredit le parnage de lors
pors et de lors hommes et de lors pors, en nost.ro par-
nage de bois de seint Johan (1011 bois, et que il aveient
di-oit douditespiet, avoir par une donnoisonen aumonsne
que feu Jouffrar jadis conte d'Anjou et dou Maine
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jadis fils feu Fotiques, rois de Jerusalem, lor aveit fête
ensemble ou autres chouses, et nous nos opposisson en
contre et deisson que les diz Religieux ne deveient pas
aveir icelui parnage se ils ne provasserit convenable-
ment 1er dreit de celui parnage et le esplet et le tirtre de
la donnoison dessus dite; et en apres ce, iceux Religloux
eussent mis haust et bas en nous et en notre consciensce
à enquerre lor dreit et 1er espiet clou dit parnage. Si
comme il est dit et porposé par dessus de par eus, tant
par 1er chaitres et par lor espiet comme par leaux pre-
ves de boue genz. Sacheiz que nous enquise de nous
et de notre conseili diligeament la dreiture au diz Reli-
gieux que il ont audit parnage tant par lor chartres et par
lor privileges comme par baux garans et par lor espies
et deliberation de lens attendue et consideration feite
sus ce, avon trové leaument que les diz Religioux et 1er
successors et 1er me sons de hors ont et deveint aveir
dreit et dreiture dou dit parnage aveir et espietier ou dit
bois de eus et de 1er porcs et des porcs de 1er hommes
et de 1er mesous de hors, et de moult lone tens a passé
d'iceus Seingnors et. Contes qui au tens poir laveient et
celui dreit et celui esplet si comme il est dit par dessus
et proposé, nous 1er octraion et lesson et délivron clou
tout en tout, et volon que il aient celui parnage des ores
en avant ames tosiors si comme il est dit par dessus; en
peis et quictement, si comme il lor fust donné dou Conte
dessus dit ileques et en ses autres fores d'Anjou et dou
Maine sanz ce que nous ne nos heirs, ne ceux qui reson
auront de nous et de nos heirs les pessent en aucun
tens civenir, travailler ne trobler ne molester que nous
ne puisson demander aucunes chouses a iceux Reli-
gieux ne à 1er hommes ne 'n lor mesons si comme il est
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dit par dessus; et en tesmoignaige de venté et en confir-
mation des chouses dessus dites, nous en avon donné aux
diz Ileligioux ceistes présentes lectres seelees en nostre
propre saial et seines certains de notre superscription que
nous ne puisson. Ce fust donné le jeudi (l'enprès la feste
seint Gervaise diver, l'an de grace mil deux cenz seixante
et deiz et neuf.

Charte originale de René comte de Provence et du Maine.

René fils de roy de Jiierusalem e t de Sicile, duc d'Anjou,
de Calabre, de Bar, de Lorraine et Marchis, marquis du
Pont, comte de Provence, (le Fourcalquier, du Maine et de
Pvniont aux maistres des eaus et forests de nos clicis pays
d'Anjou et du Maine, au Segréer de nostre foresi du Dou-
vre, ou à leurs lieutenans, à chacun d'eulx, salut. De la
partie de nos amés orateurs les religieulx, prieur et con-
vent de Chasteaulx 1'Ermitaige en notre conté du Maine,
nous a etté exposé, disant que comme depuis quatre ou
cinq ans en a ou environ, par fortune de guerre, l'é-
glise, et toutes les maisons du dict prieuré aient e.té
arses et du tout en tout, destruites, qu'il n'y est deniouré
fors seulement que les murs, par quov les diz religieux
II ont lieu où ils puissent faire le divin service, ne enlx
où habiter; et par la guerre soient leurs rentes tellement
diminuées que possible ne leur est de refaire les dicts
moustier et maisons, sans l'aide de nous, ou dautre
prince, nous humblement requérant que sur ce leurs
veuillons impartir notre grâce; pour quoy eue considéra-
cion à ce que dit est, et que nous et nos prédicesseurs
suvmcs fondeurs du dict lieu, desirant, le service (Dviii
estre honorablement fait et celebré comme raison est, et
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ensuyvant la bonne voulente et fervente dévocion de
floS Ï)IùliCesSeUrS, aus dii religieux, avons donné et
octroie et par ces présentes, (le grâce espicial donnons
et octroions toutes les arbres que par le vent ont esté aha-
tues et sont eneores en nostre dicte forest du Douvre qui
seront proufitables et convenables au dit édifice; et avec-
ques ce, pour ce que les diz arbres abatuz ne pourroidnt
soulfire na 1)OU l)1S à l'ouvre dessus dicte, leur avons
semblablement donné et donnons par ces mesmes pré-
sentes, du boys su bout de la dicte forests jusqnesi la som-
me de cent livres tournois, à celui bois prendre en nostre
dicte foist en la quelle est mesmement assise la dicte
place et prieuré de Chasteaulï l'Ermitaige; et vous man-
dons à chacun de vous, si comme il lui appartiendra, que
baillez et délivrez, ou facez bailler et délivrer aux diz
religieux (le Cliasteaulx les dii arbres abatuz avec.ques
les boys sur bout bons proffitables et convenables pour
leur dicl édifice ou lieu plus à aise et convenable pour
eulx et moins domaigeable pour nous, jusqu'à la somme
de cent livres tournois et par rapportant ces prescrites
avec ques quittances des dii prieur et convent, nous
voulons la dicte somme de cent livres tournois, les dii
arbres abattuz en ce que valoir pouroient à l'estimacion
des juréz dela dicte foi-est ou autiesà qui appartient, estre
alouès comptes et rabatu de la recepte du diet se-réer ou
d'autre qui recepte en doit faire, par nos amez et féaulx
les gens de noz comptes à Angiers, aux quels nous man-
dons que ainsi le facent, sans aucun contredit ou difficul-
té, car ainsi nous plaistet voulons estrefaict, non obstant
quelconques autres dons ou bien faiz par nous ou nos
prédicesseurs faiz aux dicts religieux et quelconques or-
donnances, restrinccions, mandement, ou deffences au
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contraire. Donné à Tours le vingt et sixième jour de mars
l'an de grâce mil quatre cent trente et quatre.

Par monseigneur le Duc; l'evêque de Chartres pré-
sent. Signé Bonin.

On pOSSd.0 encore plusieurs autres chartes; mais elles
ont paru peu utiles, et pour ne pas fatiguer nos lecteurs
par des répétitions, on les a passées sous silence.

Voici maintenant la 'nomination d'un prieur du prieuré
nommé La Foresterie. Cette nomination est faite par le
prieur supérieur (le Chdteau-1'IJermitage, dont La Fores-
terie dépendait, ainsi que plusieurs autres prieurés (font
21 sera parlé plus loin. Elle est copiée sur l'original.

Nos Ludovicus, humilissimus priot, prioratus conven-
tualis beate Marie de Castellis, in eremo ordiiiis sancti
Augustini nullum in ordine superiorem, sed apostolicam
Sedem sine medio recognoscentis.

Dilecto nobis in Christo frti Jacobo Taillaige, predicti
nostri prioratus ordinem predictum expresse professo
salutem in Domino.

Cuin Prioratus regularis sancti Joannis Baptiste de
Foresteria cujus collatio provisio et omni moda dispositio
ad nos ratione nostris prioratis dignitatis (le Castellis
plena pure pertinere dignoscentur nunc vacet. Per Ol)itum
hone memoric viri magistri Jacobi de la Borde predicti
prioratus ultimis prions ac possessoris pacifici, nos meri-
torum tuorum intuitu gratiam volentes etfacerc specialem
tibi presenti predictum pnioratum sancti Johannis Bap-
tiste de Foresicria, sic ut permittitur vacantem cum om-
nibus juril)us et perLinentiis suis universis coufenimus et
assignamus ac providemus, et per presentium literarum
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nostrarum traditionem te iinrnittimus de codem, salvo
tamen, semporjurc nostro et quolibet alieno, quocirca
omnibus et singulis Religiosis nostris, presbyteris, clericis,
notariis et tabellionibus publicis nobis subditis, non sub-
ditos rogando tenore presenhiuin mandamus quatdnus
te vel procuratorem tuum in corporalem realem et ac-
tualem possessionem predictis prioratus jurimus que et
pertinentiarum ejusdem inducant vice nostra, sen eorum
alter inducas basque nostras literas reddant, seu reddat
deljjta executas observatis et adhibitis solemnit.atibus in
talihus fuori consuetis. In quorum omnium et singulo-
rum fidem et testimonium premissorum nosti'as presen-
tes literas per notari iim publicum infra scriptum subscribi
seu signavi mandavimus nostrisque sigilli jussimus et
fecimus appensione communiri.

Datum et actum in manoir nostro (le Sandenier, die
duodecimo mensis martii, anno Domini millesirno quin-
gentesimo quadragesimo primo presentibus ibidem dis-
cretis vins Joanne Lope, presbytero parochiano de Reco-
ho, Ludovico Dainbrieres Castellis commoranle diocesis
Cenomanensis testibus ad hoc vocatis et speciahiter
rogatis.
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ERRATA

Page 1, ligne 3 de l'Euque, lire CIuUea v-l'/!erinitage

avec un x et partout oâ ce mot est imprimé sans
cette lettre.

- 8, ligne 16, lire droit au lieu de dont.

- 12, ligne 23, lire dit que c'est ce, au lieu de d.ct q°.

- 39, ligne 27, lire ès au lieu de es.,.

- 62, lignes LI et 12, annuler les mots : dn1 il seï
/)O.T/é plus loi.

- 63, ligne 11, lire /ue,i au lieu de (uori.
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